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EXAMEN DE RAPPORTS J\NNUELS : NAURU, AmŒE TERMINEE 

(T/233, T/347) (suito -do l a discussion) 

30 JUIN 1911-8 

LE PRESIDENT: Mousi eurs, la séanco c0t ouverte . 

nous o.llons continuer l ' examon dos conditiono sociales dans l 'Ilo do Nauru, 

Houe avions interrompu hi er notre discussion sur les questions 

rolo.tives i cetto po.rtio du rapport, 

M. LIU (Chine ) (interprétation de l 'nnglais) : 

Au cours dos observations qutil o. fo.itos hier, le Roprésontant do 

l 'Austro.lie a fo.i t a llusi on Q. dos accorde souscrj-ro pnr les 

empl oyés chinois ot las "Mtish Phos-phc.tcs Commissionors", 

J o voudrais posor quelques quostiom, ::m sujet do ces t'..ccords . 

Ln formo dc.ns lng_ue llo ces accords sont étc~bli s est :indiquée à la pago 82 

do l ' e.nncxo X du Ro.pport. 

On trouvo o.u po.ragrnphG 7 de ceo accords uno clnusc prévoyo.nt 

l e trarn;port grc.tui t dos employés à l 'Ilo clo No.uru ot l eur r etour ù. . 

Hong-Kong ou a u liou do ré sidence ho.bituol do 1 1 omployé.on Chine . 

Je mo dor.JD.ndo Gi cotte gar antie de tra.nsport payé couvre 

toutoG les possibilités et en po.rticulior lo s dispositions du pc.rn.grapho 2 

de 1 1ilrticlo premier. Dans l' éventualité où un employé engagé 
vo~J3.ff.O c1o 

so révélorc.it incompétent, son;rotour lui ost-il égnlomont assuré ? 

.M. H.!\LLIGJJ,J (Ropréscntnnt spécial) (intcrprétc.tion do 

l' angl ai s) : Il on ost [Ünsi. Los cas do rupturo de contrat sont éga.l omont 

prévus dc.ns 1 11,ccord ot le voyc.go do r etour est à ln chnrgo do 

1 1 empl oyeur. 

M. LIU (Chine ) (interprétation de 1 1nng l o.io ) : 

Jo pon8o quo cotte f orme d 1o.ccord est cm vigueur depuis clc longues 

nnnéoo déjà. Lo Rcpréoontcmt spédo.l pourro.it-il nouo préciser 

lo nombro exact d 1o.nnéos? 

.M. Hi\.LLIGfJ,J (Représentant spécial) (intorprétc.ti on do 

l 'nngl c. is) : · Cotte forme d'accord o. été pro..tiquom0r1t utilioéc depuis 

ln fondation dos ":Briti sh rhospha.tes Commissionors" dans l 1Ilo do Nc.uru, 

Quelques modifications y ont été apportées depuis m.ci .. io dl:ms l e 

fond, ctost la. même forme do contrat qui oot ut ili slc depuis l'installe.tic 

do k. Soci"été. 

M. LIU (Chino) (interprétation de 1 1anc;l c.is ) : 

Los dispositions prévues do.ns cos c.ccords , q_ui obligent l es empl oyés 

à nccoptor l' applico.t ion do cort'.linec ora_onnnncos 0t dos loi s loc'.lloc, 
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oont cle touto évidence contr:iiros à l 1cGpri.t ot è:. le, lettre clo l e. 

Chc.rto dos Ne.tians Uni es ot aux buts dos l\.ccordo do tutelle , enfin 

cos ordonnc:.nces sont contra.ires aux diopooitions do l e. Cho.rtc 

qui prévoient l o r osrJoct dos dr oits do l 1hommo . 

-,. Il c. été trè:s cl s.i r om.ont ind_iqué nu couro c.lo l e, discw:rnion 

d tilior, quo cDrt:.1incs cUsposi tions de cos ordonnances étc.iont bL1.oéoo 

sur 1 2. dj_scriminc:.tion r :~c:id.o . 

L ' Autort té ch:..~rgéo do l 1admini s tro.tion no oc r ond-ollo po.s c ompte 

qu' on :impose.nt de tollos conditions c.ux empl oyés des "British Phosphc.tos 

Commiss ionors 11 ollo va à l' encontre dos dispositions f ondr;.m0ntnlos 

do l e. Chnrto e t des Accorcls do tut01lo ? 

M. Hll.LLIG!J'J (Ropr ésento.nt spéci a l) ( interprétation do 

Los l ois ot or d.onn1.1 .. ncoo uppliquéos à l 1Ilo do Ifauru, 

n e s ont pas f onétéos ::mr 1 [1 d.i.scriminat:Lon r c.c i o.. l e r11C.is sont imposées 

pc..r l os circonsto.ncon ot l es conditions particulières qui·oxistcnt 

à Nauru. 

M. HOOD (Aust r nli e ) ( interprétat i on d.o l ' chglo.i o ) : 

J o n e poux quo confirmer lo s obsc: rvo,ti ons fo.itos p2.r l o Ropréoonto..nt 

spécial. i'Jou3 n 1o.dmottons pas qu 1 il ooit dit quo cotto f orrn.o d 1e.ccord, 

entr2.Îno.nt l' ob servc..t ion dos ordonnancoo on vi 3uour, ost baséo 

sur b. di scrimino.tion racio..le . 

Los dispositions prévues clnns cos accords sont po.rfo.itoment 

compc.tib l os o..voc n 01J obligo.ti ons !\ l ' 6gnr cl d ,.; l 10r go.ni so.tion dos 

Nationo Unies et clu rospoct d.os dr oito et dos libertés fonfü.:.nonto. l os 

do l'homrao. 

Les ouvriers chinois ont o..pr0s tout touto liber té pour o..ccoptor 

o u r oi\wor do signor l ' o.ccord on quOfition, ot eo on p l oino conno..is so.nce 

do cc.uso . Nous o..vons eoso.yé d 1oxpliquer hior qu ' c.près o.voir l ibrement 

choisi d.o signer cette formo do contrat, los ouvrier s s 1ongo.goo.icnt 

L ob[;or vor l os ordonno..ncoo et loo loi s on vigueur du fc.i t dos 

circonsto.ncos ot dos c ondlti ons pr.,rticulièr os do l'Ilo de Nauru . 

Toutefoi s , tout on r o j otc.nt l os ob sorvc .. tions rolo.ti vos à cot 

o.ccord fo.i t os po..r l e roprésonto..nt do l a Chi no, je ne voudr2 i s p::cs 

quo l e Conseil pom10 quo nous excluono toutes possibilités do 

r évislon .ù.e cos ncte u. 
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Il nt ost pc.s impossible de cornJidé r c r que c crt c.ins o.rticlor., 

de coo c>,ccordr3 ou corto.ines dispositions dos ordonno,ncos, qui sont 

en viguour clopnis de nor.ibreuses o.nnoos déjÈ;., pourront êtro r econsidérée 

ot que cortninos o.mélior;..:.tions pourront y ôtro c.pportûcs ... 

Los obsorvo.tions qui ont fté fo..ites nu cours de cette discus9ion 

seront no.turollomont étudiées p:i.r 1 tAutorité cho.rgoe clo 1 tadministro.ticn . 

M. LIU (Chine ) ( intorprétc.tion do it c.ngl nis ) : 

Avec tout l e r espect quo j tépr ouve pour lo r eprésentant do 1 1Austr.::ili o, 

j o suis do.ns 1 1 obliG;e,tion de n12.intenir quo jo ne suis 11e.s d 1c.cc ord 

nvoc l o point do vue qu'il vient de pr6sontor. 

J e croi s qu 1il 2. oto démontré d 1une fc.çon suffiso.mmont ovident e, 

nu cours de l e, di ocussion q_ui s'est dér oulée hier, que ;ta discrimination 

r 2.sir.l o éto..i t pr:.tiquéo pn.r l 1c.pplicc.tion en po.rticulier do 1 1 ordonno,nco 

lini te.nt le. liberté do doplc.c omont des ou.vriors omployus pc.r l os 
11Briti sh Phospho.tes Comissionors". 

On no pout considéror corsse nccopt Qblo et suffi s~nt l' a r gument 

s elon loquol l os ouvriers chinois se sont consci ommont ongcgés 

en s:Lgnc.nt l'c.ccord. Lo Consei l ingoro quelles sont l os conditions 

fü~ns l esquelles s I offoctuo le signo.turo do cos contrats . Nous no so.vons 

po.s ol l e fo.it do sit5ne r un tol c.ccord peut être considéré comme 

uno libro oxprossion d.o l e. pnrt clos p:irtios intérossuos. 

Do toutes fo.qons, c omm.o je lt8.i déjà dit, on ne piuut nier 

q_uo cork.inos des dispositions do cet a cc ord entrci,inent une discrimin2.tion 

r o..c j_ ~~l o pure ot simple. 

Je no voi s p~~s comment on pout prétendre quo 1 ' 1\utc :i.to ch2rgéo 

do 1 1.'\d.minictrnti on o, lo clroit d I imposer do telles obligQtions eux 

or::pl oy6s dos 11Bri tish Phospho.tos Commissi onnrs" cùors qu 1ollo so.i t 

qu tollcc sont incompatible s avec l' esprit et ln l ettre cle ln Charte 

et nvo c los but dos Accords de tutelle . 

Pur conséquent, je suis dc.ns l'obligo.tion de déclo.ror que m~ 

d(lé:s::tion ostimo qutil convient d 1nttiror 1t0,ttonti on du Concoil do 

tutollo sur cos f nits. 
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M. INGIE~. (I'hiliP1Jines) ( i n t erpré·'..,ation de l' c.nckis) 

ïe nie r 'f - r 4 nuÏrre, .2Q, . m/-·47 ( . , .., • v ·_ e c.u:x g_uct't i onc: 1 et 15; o_u u.ocuriem:. l J -;:cx,.;e 

o.nc;lc.i:3). Notre dCL'.ca •c ion voudre.i t connr:.it re l es raü:;ons ~;our le ::. -

q_uelles des l c.trinN s _,:9a1<es 1,our Euro~, .ens , Chinois e c i ndi3~-ne8 ? 

" Le~ mene i n terro[;c:·l,ion s I i!lll)OSe en ce qui concerne l es cin,·nus ? 

L 1Lutor 1 _;_ che.rcée cle l ' e.dminis tra•~ion r ~r,ond ç_ue cec disiJOSi 

tions on-c ::t prises dans 1 1 i n têrêt de le.. populc.don. En quoi co~nc:i. 

clen-:- -elle é:. nvoc cet int. rê t ? 

M~ IL'l.LLIGJ.Ii (Re,)résen tc.n-s spi.'. cie.1 ) ( i nter:,:ir éü:tion de 

l 'c.nglnis ) : Je me r :f':; r e d 'e.bord. e.u l)aregrGi)he 187 du Rc.p1Jor l.; annuel 

"Les hab i tcn\: s iL ifo.uru,les Euroi1-~ens et l es Chinois , resi)ec-

dvemcnt , poss j den t cl e o latri nes s c,pGr :..:es . Les ou- · 

vr i ers Chinois de la Cormüss ion des l1hos;Jhates l)euvent user de s 

l e::.,rines commune.l es , q_u i c.boutissent: l a mer. Dans des sec-

teur,3 voisin s , des l:ltrines ayam., un s:rst:..me cle vida!l[J; d, l ' ec.u 

co1;.rr:n:~e sont en use.ce ( j_ l s 'a13i·;; d'eau de mer et d ' eau de pluie s 

2bou·'.., ismm, ~ 1 2. mer ou :' une fosse septiq_ue ). Dans des distr ic t s 

moj_ns :peu1L -s J J:c..r exeri;le dans l e ·c vill aces, les le. trinec • cc c)/v~: 
..:;0Ill 

clc-ns des ~)uits 11
• 

Ces e,m.:nagemen--:- s ont c>~ Jug ~s se.tisfc.isants pour tout l e monde . 

En ce qui concerne 1 2, question 15, qui ·:;rcite des cinc.m.3.s , 
o-y -,.-,-,·,gr .'-

j e vous renvoie eu parc.c;re.iahe 24 / trb..lf. cein·L cle ::. i.rts e" de 12. cul ture. 

Les films son: censuréo en 'cenen c. cont,, te d.e l ' ef::. e·;:, g_u I i ls }e1,1.ven-:.; 

1,roduire sur l e. r,::; " chologie de la 1,01YJ.lat ion indi13."ne. 

Il ~' e. dC'ns 1 111e deux cin mas en 1üein air; i ls jouent deux 

jours n12r semaine j_)Our l es Europ~ens; un Jour pour les Chi no i s e ·~- un 

jour pour l eE jndigime :., . Je 1<:;_:, .'.; t e ciue coniorm..'.men~ ~-- lme ordonni·,ncc 

de 1927, l es films llrojetés son,, censur~s ; on donne l e. prc:f , rence aux 

films ayc.nt un cnro.c t ùre éduco.tii . 

N. I!JGLES (Phili;?ï)ines ) (in ;:er::_)r ,:ta-1--ion de l'c.nclais) 

L I ex;ùice.tion q_ue vient de donner le repr,'. sen·cant SIJ~ cial ne me sa-

t:i.nfa i t P...," ~-"' compli.; ·L enent . En effet, sous 1,r<;·cex L-e de j_)rot~ger l es 

irn., ,.:rêts de l a populntion autoclrGone, on lJ rc.tique l e. segr ,:gaUon 

re.ci2. l e, s;x.- cic l ement en ce qui concerne les s1)ec ~acles oin: r.izto

cro.:phiquec . 

Sel on le ra:ppo1< , les c.utochtones sont bilingues; ils parlenL 

coux2.Il1!!lent l eur dilüec ·Ge 1:;r o) re et l ' an5l c. 0LS j l o. segr~ga·,;ion, 11er 

' t 'l " · t· ~- ' • 1 1 11 · 1 1 • cons ;:, q_uen , ne serno c )C:S e ·cre jUS ·11 i c-e s:i. on a ~GUO imposs:..-
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• les films qui sont projetés. 

D'e.utrc pcr., on nous dit que c:.er ~ains filmssont cle m:;:~ure 

c favori8er le dévelo:;1Jement incellectuel d.es indig::.:nes. 

Le ·re.J1résencvnt s ::i,:cie.l lJourrai t .- :i_l nous donner g_uelques 

d• .. tails e~ nous dire quels sont, 2 son evis, les Li.lLis qui sont 

bons pour les Euro1Jéens :mais nuisibles L la population aui:,cchtone 

et inversement? 

M. Hi,UIGI,N (Reprt scntc.nt six::cio.l) (:1-n~eri)r:~·cati on de 

l 'c.nslaiè) : Je cre..:i.ns de ne ~:iouvoir établir des ca:G:..'gories; il 

me semble pe.rticuL. remen _ difficile de dvsigner des films qui 

sont bons :901..1.r l es Europ(. ens. 

J'ai s:..m1üemen-:; :i:2.i ,_ une cJ.,_'.,c le.r ction e,,.nérale indique.ne que 

certains i :.:.lms, pro'i:w.bloment;, ne conviennent l)as aux indig . nes, 

-.. :. ant donn: lour:i cona.:,_ :: ions de vie. 

M. IHGIBS (FhilipJine2) (int erprétcüon cle l'c.nglais) : 

• Dc.ns se· ré:i:,once, le repr-.. oen..:cnt sp:cis.l indique que le r rinci~Je 

de lo. s,.gréga•i:ion racicle, tmrc. au moins en ce q·,ü concerne le ,Jc.s 

o:'.,,: cir,l è,es siJec ·,~e,cle c:..n::rn :..oc;rc.:Jhiques , n' c. nue une sicnii'ice.-

·: ion rationnelle . Peu',;-être, ·:: emmt com})te d.e s )rinc:i.}_)es ~nonc-.::s 

dans la D(:clarc.tion <les clroH;s de l 1homme , l 1l.utori : . charg: e do 

l 'adm::.nü:trc.t ion :pourrait-elle reconsid, rer cette difi'érenc1c·~1on 

en ~15 relc.t :i. cn avec le D,'.c l a rat ion des droits de l'homme . 

M. RYCKlJ:i.NS (Bel5ique) : Je n'c.. i pas de q1.;es·L::..ons , . 1)oser, 
" .• InL'.is Je ne vouè,rais l_Jé.s qu 'il put e-.:;re 1.,ens G q_ue 'Lous les 1:1embres 

du Conseil sont d'accord o.ve.., ce que v:i.cn-c de dire ie rei)r-.:'.sentc.n~ 

des Philippines, notrumnem:, que le respect de la D0claration è.es droits 

de l'hommedoivo_:,ousser 1 1:.utor:i. ::;C char5éc de l'c.dministration i.. re

noncer ~- des mesures de protection qu'elle prenc.l en faveur de le. J01,u

lc.tion indig~ne. 

Le repr .: sentant a.es Philip1)1nes • a demc.nd( si 1 1 on i)Ouvc.H, faire 

la d:':.fil r ence • ent re les fi lns qui sont bons 1)our les Euro:.;ilens et 

ceux qui ne le sont po.s l)our les ha.bitan t s cle N2.uru. 

Le repr sentanc s_: cinl c. r :..,ondu qu' :i.l ne savait pr:.s quels -.:'.te.1er, 

los i ilm,s qu:.. . ~nien :.:, bons 1,)our les Ev.rop-.:ens; 11 aurah ) U c.jot,ter 

qu 1 :.J. sc.i ~ ::,-)ari'c.:ctemen . quels c;on-c les films qui sonc mnuv&ic :Jour le:c 

Europ; enc. 1:i1:.is les Europé cris n I ont l)C.S besoin d.e l)ro .ection. 

1 " • 1 IJ l vo.1··.x~ de bons -:· i· 1 1e1s r:l1 'on On n em1)eche IJO.S les hnbitants ue c:.uru c. e • .w.i '.i. • .. •. . 
l)erme·:.:, e.ux Euro1x :ens de vo ir.; on lJormet c.ux fü1.ro2~ens de voil· do mc.u-
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" :pnl·ce g_lw l es Euroi; _ens n'ont ~,os beso ::.n de lo. memo ::_:;ro·cec -

" on :i.n·i erd::c.-c de nou-: rer les mern.ec films aux cutochtone :; , 

• Cl' Ce que le Puis22.nce ch::: r g...'.e de l 1e.cl.ministrc .. 1on c.. con-crc.c·i:, v::.s-~ -

vis cle 12 J.JO:mle.tion :i.nd :i c;'.:ne des oblie:,-c .. ions tou"c 

est cct.) G.ble cle oe d~_:f.endre .clle-mêr11e. 

l-1. ?!.DILL·. IIBRVO (l'iexig_ue) (in-cer:;r _i:.ct::.on de l 1ë.n[lc.:;.o) : 

J 12.~. une observnt:.on -~- fc:ue. Il". g_u.e st:i.on qui v:i.en, cl'être IJOs .'.e 1x:r 

rec::_uie1• :~ 1.mc r __:j)once a_,ff\ rente 

suivc.n ·, ce que l'on consicLre cormne le mot:i.f e3 :. en~iel cle 1 1 in-i:-erd.ic

• ion de certc:i.n3 L.lm.3. 

D' o.:pr s ce que vien·c d.e d:.re le rej)résentant è.e le. Belc;:a.g_ne, 

l ' f~u-(.orH, chc.r[ie ·de l'c.èlJïlin1s ~rc.ton à le droH cle j;rot:sor le. po

::,v.lc. cion locc.le contre les effe·.:s de certe.ins :.: :i.L7S. 
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Je crois que la question posée :par le représentant des ?ililippines 

pourrait également se ra11porter à cet autre point. En effet, certains 

films ill~strent les conditions de vie, en particulier celles des 

travailleurs, dans d'autres pays; ces films montrent les bienfaits 

des associations de travailleurs contre les conditions difficiles 

du travail dans les .mines ou dans l'industrie; ils montrent les effets 

des contrats collectifs, des grèves, la possibilité même de former 

des associations en vue d'obtenir des contrats collectifs; lôs 

effets des associations ou des grèves en ce qui concerne les résultats 
\ 

obtenus en vue de l'amélioration des conditions de travail et de 

1 1augmentation des traitements et salaires~: 

En d'autres termes, les f~lms peuvent avoir une grande valeur 

pour l'éducation et la pro~agande. Un film de ce genre serait-11 ~cnsi~ 

déré par l'Autorité chargée de l'administration comme nuisible pour 

les indigènes et, par conséquent, intero.it au nom de la protection 

que l'Autorité chargée de l'administration doit accorder aux indigènes 

contre toute influence qui pourrait leur être nuisible? 

Telle est la question à laquelle J'ailrerais que le Représentent 

spécial réponde, bien qu'fl s 1agisse que d'une question théor~que. 

Un film de cette nature pourrait-il être considéré comme propre à 
être projeté devant la population indicène, ou non? 

M. RALLIGAN (Représentant spécial)( interprétation de l'anglais): 

Je comprends la question de la manière sui vante : un film•,. dépeignant 

les résultats obtenus dans le domaine de l'amélioration des conditions 

sociales et industrielles dans les autres parties du monde serait-il 

de nature à être considéré comme impropre à être projeté devant les 

habitants de Nauru ? 

Si telle est bien la question, je répondrai qu'il n'y aurait 

aucune objection à ce qu'un tel film soit projeté devant les habitcnts 

de Nauru. En effet, l'Autorité chargée de l'administration ne verrt.it 

aucune raison pour que des films éducatifs, de quelque sorte qu'ils 

soient,- soient interdits; au contraire, elle encouragerait la 

projection d'un tel film devant les habitants de .i'0.:.uru. Ce n'est 

pas cette sorte de films qui pourrait être considérée par les habi

tants de Nauru, ou par l'Administration, comme nuisible dans ce pays. 

M. IŒALIDY (Irak)(intvrri:î:io.tion de l'anglais): J'espère 

que le représentant spécial n'hésiterait pas à nous dire toute la 

vérité sur cette question. Il n'y a pas de mal dans la pratique 

de la censure puisque celle-ci est pratiquée dans presque tous les pays. 

' t ' i l 'h ' it ' di Je pense donc que le representan spec a n es era pas a nous re 

tout ce qu'il sait. 
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J'aimerais conna1tre exactement la nature de la protection 

exercée, c'est à dire de la censure. On nous dit que les habitt.:!nts . 

de lTauru sont prot6gés contre l'influence nuisible de certains films. 

La nature de cette protection est-elle morale ou p~ÜtiqÙe? Quel 

est exactement le genre de films que l'Autorité chargée de l'admi

nistration n'aimerait pas voir projetés devant les habitants de Nauru? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglaio) 

Il s'agit d'une protection morale, et non pas politique. Il existe 

une censure pour les films dans tous les·pays. Certains films, après 

à.voir passé par la •censure, on Australie, sont rejetés partiellement 

ou totalement. Cec:1, ne signifie pas que les films considérés comme 

convenables pour l'Australie sont tous nécessairement propres à être 

présentés à Nauru, et la censure de Nauru s'exerce sur los parties 

de filr.JB qui ne paraissent pas pro1)res à être projetés da.ns l 1ile 

de Nauru, mais ceci d'après des considérations morales et non politiques 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

· ( interprétation du russe): En ce qui concerne cette question de 

films, le représentant spécial a déclaré que certains films peuvent 

être présentés en Australie mais ne sont pas acceptés dans 1 .Hle de 

Nauru. D'après des déclarations antérieures, il semble que certains 

films sont acceptables pour la population européenne de 1'1le, 

mais qutils ne peuvent être présentés à la population autochtone. 

J'aimerais savoir si j _1ai bien compris ce qu 1a dit le représentant 

spécial. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) ( interprétation de 1 1 anglais .· 

C'est exact, et j'ajouterai que les films reçus à Nauru viennent 

d'Australie et sont, par conséquent, passés par la censure australienne 

avant de parvenir à Nauru. La censure porte sur la projection de 

films dans des salles fré:(·uentées par des Européens, ces films 

ayant déjà été censurés en Australie pour la distribution générale. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiquu=i) 

(interprétation du russe): Le représentant spécial vient de 

:préciser que dans le Territoire sous tutelle de Nauru il existe 

une politique nettement discriminatoire en ce qui concerne la 

projection de films. 

devant les Européens 

tone de l'Île. 

En d'autres termes, certains films présentés 

ne peuvent être montrés à la population autoch-

Je voudrais donc demander au représentant spécial de nous 

indiquer lea raisons de cet état de choses. Pourquoi n'est-il pas 

possible de présenter les mêmes films à tout le monde ? 



DA/4 T/PV.173 

M. HALLIGAH (Représentant s1)écial) ~ interprétation de l 1angl ais) 

J'ai déjà expliqué aveé q_uelqùe détail~ en .particulier.dans mes 

réponses aux questions posées riar le représenti:mt • a.e l'Irak, que 

cette censure est pratiquée pour des raisons morales. 

M. _SOLDATOV (Union des Rép~bliqÙes socialistes soviétiques) 

( interprétation du rus.se): Le terme "raisons morales" est très 

large. Je voudrais demander au représentant spécial de préciser 

quelle est cette morale qui est bonne pour ·1es Européens mais qui 
• ' 
est ïnacceIJtable pour les habitants indlgènes. 

M. HALLIGAH (Représentant spéc.ial) ( interprétation de l 1anglais: 

ctest assez difficile de répondre. Ceci me par a1t très clair à moi, 

mais le représentant de l'Union soviétique a peut-être une conception 

différente de Cet:3".l'.'!àto, · ot . 11 m.1est difficile d'entrer _dans les détails. 
• • I .· . 

Je J)Uis seulement dire que les mots "raisons morales" signifient pour 

moi quelque chose cle très précis, qui se distingue du bien-être IJ1..atériel 

Le plus que je puisse faire pour l'aider à comprendre ce ·quo J'ai à 
1 1es}.)rit en me servant de ces mots, c'est d'indiquer la distinction 

que je fais entre l'élévation morale et le développement matériel. 



- 21 - T/P.V. 173 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( inte::cyr c' tat:ï_on du russe) : Avant de passer à la question suivante, je 

me vois obligé de dire que la r éponse du représentant spécial n'est uas 

une exDlication. Le représentant spécial ne cite pas un seul fait qui . 
pourrait justifier dans une certaine mesure -il n I y a d'ailleurs Qas de 

jùst.ifi2atio~ à un tel état de choses- la discriminat i on exercée à l'égard 

de la po,ulation autochtone, m&'me dans le domaine de la projection des 
films. 

Le PRESIDENT: Je donnerai la parole au re nr ésentant de l'Aus
tralie, lorsque j'aurai présenté mon observation. 

Je crains que nous ne discutions indéfiniment sur ce 110.int. Nous 

avons dé jà examiné longuement un fait qui est reconnu, à savoir qu 1une 

censure existe au sujet de certains films considér és comme peu d/sirables 

pour l' éducation de la population autochtone. Je ne crois pas qu'il soit 

nécessaire d'en arriver L des cas spécifiques de films, par exemple ceux 

qui sera:l ent considér és, f.\ tort ou à raison, cornme peu satisfaisants potir 

l' évolution morale, intellectuelle et politique des indigènes. 

Le Conseil constate le fait et chaque membre ::;:,ent porter son jugement, 

mais je ne crois Jas qu'il soit nécessaire de poursuivre beaucou9 plus 

lor1Luement la discussion sur ce point particulier, ~arce que cela n'avan

cera Das nos travaux. C'est tout au moins l'avis de la Pri sidence. 

M. HOOD (Pustralie) (interprétation de 1 1anclais) : Je ne vou

i~is pas proloI1€er les débats, mais je dois exurimer ma surprise au su

jet de certains membres du Conseil qui semblent douter, non seulement de 

la nécessité, mais également de 1 1utilitf , du 9oint de vue de la tutelle, 

de l'existence d'une censure en ce qui concerne certaines l'.llê.nifestations 

de la vie spirituelle. 

Une des fins du système de tutelle est, semble-t-il, d 'empê·cher que 

la censure soit appliquée dens un but politig_ue. ,Je suis obligé e.e l)ro

tester très snergiquement contre certain0s assertions, car avcune preuve 

n 1a été fournies pour les étayar. Au co:::itrail·e; le Conseil de tutelle a 

pu constater que la ce~:c,;ure est appliquée pour ci.es :raisons morales qui 

n'ont au.cun rapport avec la )X:ili tique. Je vouCJ.reis que ce~~ soit nettement 

ltabli. 

M. INGLES (Philippines) (interpr i tation de l'anglais) : Je vou

drais faire 1 1observation suivante: j 1esp;.re que le fait de justifier 

des distinctions entre certains films qui do j_ vent soi-disant profiter à la 



Jopulation et certains autres qui ne sont pas désirables, ne nous fait 

pas oublier -l'origine de cette discussion, à savoir, .le principe mG'rœ de 

la discrimination. raciale. Puisqn I il existe des cinémas séparés pour les 

Européen~ et pour les indig(nes, quels que . soient les films pro)etés dans 

les salles européennes, les indigènes n'y ont pas acc ès. 

M. SOLDATOV (Union des.Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Ma question se rapportl au doc11ment. T/347, 
rage 25. 

le 
Dans la ré :I_)onse à/question n° 2, j_l est dit, et je vais vous en 

donner lecture (transcrit de 1 1interurÊ"tation) : - - - - - - - - - - -· - - - -
"Les taux des salaires pour lesaùtochtones sont évolués en 

tenant compte de leurs qualités et de leur co.pacit{ et du niveaù 

de leurs beso:i.ns. 11 

J e vcudrais que le re:présontant spécial m1 ex ,_ùique le sens des 

mets :. ''niveau de leurs besoins 11
• 

r ' 
M. RALLIGAN (Rqm<sentant spécial) (interJ)rétation de l'anglais) 

Ceci indique la somme n 1icessaire aux habitants de Nauru pour faire face 

à.· leurs besoins.. Il est également tenu com:)te de la quel .i té du tra.vail 

oc_compli, et de la possibilit{; pour 1 1ind1t3~ne de 1Joursuivre ce tre.vail. 

Le oalaire de base tient donc compte du coti't de la vie et de la capac itri 

de la :0ersonne à remplir le travail requis, ainsi que a.es qualifications 

qu'elle apporte . 

.M. SOLDATOV (Union des Républiques s.ociàlistes soviétiques) 

( interprét,1tion du rust::e ) : Je voudrE.:i s attirer _l .' c,ttention du représen

tant SJ)écial sur le tableau figurant à · l a page _119 du r apport. Ce_ tableau 

contient l e.s salaires touchés annuellement par les ouvriers indigènes. 

Pour rendre mon idée plus claire) je vais prendre, tout d'abord, l e 

selaire d'un manoeuvre, qui ost de 60 livres atistraliennos par an. St 

cet ouvri.er a une famille de ainq personnes, il reqoi t coIJ1.me allocations 

pour 4 personnes à charge 140 shillings australiens 

po r an. Il touche donc annuellement 67 lïv;res australJennes. Si 1 1 on dé-
... : . 

duit de cette somme, 15 shillings d I impSt par feu, il d:is ~,ose pou r sa 

famille de 66 livres et 5 shillings, soH Dar j our 

:; ohillincs 7 1/4 pencos ou 8 à 9 · :;;iences environ par personne. 

Le quest ion S? pose de savo1.r c e q_ue l'on ;leut acheter pour 8 à 9 

:ponces. Il parni't quo pour cett\;l ; sorri.me on peu t se procurcrsoit une . livre 

do curottos ou une demi-l i vre de tomates ou deux oeufs . Il n'est même pas 
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possible de couvrir ent H,r cment 1 1achat do deux oeufs. Une telle quant i t é 

de produ :l t s alimentaires est tout à fait insuffisante pour permettre à 

une personne de vivre pendant 24 heures sans souff rir de la f a im. De plus, 

cos 1_Jc rsonnos doi\·cnt se loger, s 1habiller. 
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En un md., chag_ue membre de la fam:!lle de cet ouvrier dott pouv:iil~ 

vivre, et une famille de cinq personnes ne doit guère pouvoir vivre avec 

un tel salaire. Plus même _: si nous prenons une famille composée de quatre 

membres - ce qui est le résultat. normal de la vie humaine ord:i.naj.re - il 

convient de dire qu'une telle famille ne peut pas vivre. On peut nous oppo

ser que nous citons un exemple parmi la moin-d' oeuvre non qualifiée, llk'1i.s 

danA le même tableau, nous pouvons voir que les ouvriers qualifiés de tous 

les métiers reçoivent de 7§. à 120 livres austreliennes annuellement, Les 

insti t.uteur's reçoivent même mo:i.ns : de 72 ù 114 livres australiennes annuel

lement. 

Si nous prencms pour exemple un ouvrier qualif:i.é, qui reçoit, le 

selaire le plus élevé, c'est-i-dire 120 livres australiennes par an, il est 

tout i fe1t nom.al que 17 h. 19 'Pences par Jour ne lui permettent pas de 

vivre. Acheter s :lmplement les produits nécessaires pour apaiser la feirn 

parnît d:l.fficile. Et comme Je 1 1ai dit, la famUle do:i.t se vêtir, doit avoü 
O.U S GÎ. 

un toit. Cette fomHle peut. ovoi~es besoins d'ordre purement culturels; 

même s'il n'est pas :permis aux hnbi ten~s de Nauru de vair le fi.lm qui est 
pouvoir 

montré aux Européens, Us devraient / voir un autre f1.lm .• 

Par conséquent, je voudre.is poser au Représentant spécial la question 

suivent.e : Comment vit, la po:pulatton autochtone du Territoire sous tutelle 

dans ces conditions de selaire insuffisant? Comment la population autoch

tone arrive-t-elle è. joindre les deux bouts ? 

M. HAU.IGAN (Représentant spécial) ( interprétat::lon du russe) : 

Je crois que le représentant de l 1Unfon soviétique a répondu dans une cert.ainE 

r.iesure aux questionc qu'il me pose sur les né ces si tés de la vie quotidienne. 

Pour répondre à cette question, Je dirai que l'alimentation normale des hebi

tants de Nauru ne comprend pas tout ce qui se trouve énoncé à la page 184, en 

e.nnexe. Leur alimentetion est telle que, sur ln base des salaires qui leur 

sont versés, Lls peuvent se nourrir; :l.ls ont une bonne santé et peuvent vivre 

de feçcm tout 21 fe.it rai.sonnable. 

En ce qui concerne leur habttation, Jusqu'à ces derniers temps il n'y 

avait pas de loyer: :!ls vivaient dans des huttes qu'ils construisaient eux

mêmes et n'0vaient aucune dépense à ce sujet. Quant aux vêtements, les 

dépenses sont mtnimes; l 1 'Île est située presque ,"J. l'Equateur. Pour ce qui 

est des films projetés, le c:iném.a est cratuH.. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques soci.alistes soviétiques) ( inter

:prétat:!on du russe) : Nous savono que, dans le Territoire sous tutelle, les 

cond 1tions d'éducation sont tout à fa:lt insuffisantes. • La- Jeune généN

tionde la populatlon de Hauru, jusqu 1 }. 16 ans, reçoit une certa:ine éducation 



FP/6 - 27 .. T/P.V.17 3 

dans l'Île. Imaginons qu'un jeune homme décide de demander à être envoyé en 

Australi.e pour y poursuivre ses études. Nous conna i s sons tous les condit.ion2 

d'instruction en Australie, nous sevons que cela nécessite de l' ar cent. J e 

voudra is éclaircir cette question. Quelles possibilités les hab itants de 

Nauru ont-j.ls de recevoir cette instr:Jction - non seulement 1 1 instruction 

Primaire insuffisante quant à sa qualité , ce ciui ressort très clairement. 

du document qui nous a été présenté par l'Autorité chargée de 1 1administra

Mon, mais 1 1 instruction secondaire également ? Quel argent. permettr2. ~·. vn 

membre de la popule.tion autochtone de recevoir cette éducation ? 

Plus de t,rois cents personnes reçoivent une jnstruction primaire è. 

Nauru. 81 l'on imagine que quelques unes d'entre elles décident de r ecevoir 

une instruction seconda ire, où les parents prendront~ils l' ar gent néces

sa ire ? Y a-t-U des posstbilit.és pour cela ? Y a-t-11 la possibilité de 

donner cette instruction secondaire dans 1 1Île, ou certaines dispositions 

permettent-elles d'envoyer les enfants en Australie? Combien coûtera 1 un 

habite.nt de Nauru 1 1 éducation d'un enfant en Australie, s' 11 déc ide de 

l'envoyer à Brisbane, Sidney, ou Melbourne où, je crois, l'Administration 

a envoyé trois ou quatre personnes? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'ansle Js) 

Des habitants de Nauru ont été envoyés à Melbourne, Fiji et dans certaines 

écoles de Sidney. Ceux qui sont à. Fiji ont suivi les cours du Collège médice] 

du Gouvernement de Fiji, et tous les frais sont payés par l'Administrat ion. 

Les habitants de Nauru vont à l'école, après une sélection opérée sur l e 

Territoire. La sélection est faite par le Ministère de la santé publiciue, 

qui évalue leur capacité de profiter d'une telle instruction. En ce qui 

concerne les quatre personnes qui s e trouvent è.. ~idney, les fra:l.s d I inscrip

tJon et tous les eutres fre.is (pensiQn etc.) sont payés par l'AdministratiOJ 
l'exceptjon des fra i s divers et de vetements . , 

Les indigènes qul vont au collège sont cpoJsisdaprès les r ésulta ts 

d'un examen qui a lieu sous la direction du Directeur de l'éducat ion publiqu 

à Nauru. 

M. SOLDATOV (Union des Républ i ques socialistes soviétiques) (jnte: 

préta tion du russe) : Il ressort des déclarations dv représentant spécicl 

qu.' i l existe des possibilités d'envoi en Austral ie des enfants de l a popu

l a tion autochtone, :pour qu'ils y reçoivent une certa ine instruction. Cepen

dant, pour autant que nous disposions de renseicnements, ces facilités sont 

mises ;:, l a disposition de deux au trois personnes seulement. Je peux cite1· 

les données dont Je dispose, et je demanderai au représentant spécial de me 

corri(!er si ces données sont erronées. 
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. En · 1926, deux. [Ia rçons seulement recevaient:, une instruction en Australj 

et se pr~paraient ~1 la carrière d 1 :!.nstltuteurs. En 1927, deux garçons - appé 
' • . ' 

remment les mêmes - continuaient leu:r~s études· en Australie, et une personne 

fut envoyée pour faire des études dans le domaine de J.a radio. En 1928, cet.1 

personne continuai.t 2. étudier le métier· de radio, et un garçon p:::,ursuiveit 

.sa préparation à. la carrière d I instUuteur. Une personne faisa:tt des études 

de comptab:l..lit.é, et une autre travaillc it, \ l 1Univers:J.té de Melbourne, cect 

en 1928. En 1929, n y avait en tout et pour tout trois garçons qui rece

V[dent une éduuat:!on en Austriü1e. S'agit-il de ceÙx qu:! furent envoyés en 

Australie en 1926, ou d'autres garçons? Je n'en sais rien mallieureusement. 

Dans les rapports, il n'y e pes de données pour les années 1930 et 1931. 
~ . l . 
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En 197.. a,in
1
13i asut' , 

/2 I ~ stipule,dans le rapport, que [arçons recev11 

leur instruction en Australie. Il semble que, dans ce nombre, se trouva~ 
certains 

compris •• . Jeunes gens mentionnés pour 1929. En 1933, un garçon fut 

envoyé en Australie pour apprendre l'art dentaire. Durant la même anné, 

une autre personne fut envoyée à l'Ecole médicale de Fiji. Il n'y a auc, 

information pour l'année 1934, ni pour l'année 1935, malheureusemen t; • 

. En 1936, six étudiants furent envoyés . da.no une école technique en Aus

tralie, pour suivre des cours d'apprenti-radio; un jeune homme fut envo, 

l Sydney et une autre personne à l 1Ecole médicale de Fiji. En 1937, l'o. 

n'a envoyé aucun élève nouveau, mais, en 1938, dc;uze étudiants furent 

envoyés en Australie. 

M. LAURENTIE (France) Motion diordre, Monsieur le Président. 

Je voudrais savoir s'il s'agit maintenant de la lecture du rapport ou 

de questions posées au représentant spécial. 

Le PRESIDENT: Je pense qu'il s'agit d'une question posée au 

représentant spécial, question qui anticipe, d'ailleurs, sur le chapitr 

de l'éducation que nous n'avons pas encore exnminé. Nous en étions, en 

fait, aux questions sociales. Quoi qu'il en soit,· toute question est su: 

ceptible de chevaucher sur deux chapitres. 

Je suppose que le représentant de l'Union soviétique, après nous 

avoir donné ce tableau des jeunes gens qui ont suivi des études en deho: 

de l 1Île de Nauru, posera une question au représentant spécial. 

Est-ce bien votre intention? 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je peux naturellement poser ma question 

sur le chapitre du pr,w·ès social, mais si vous préférez que je la po2 

en liaison avec le chapitre de l'éducation, je peux très bien la répétc 

Toutefois, si vous le permettez, je vais terminer mon exposé. 

En 1937, ces jeunes gens, qui furent envoyés à Geelong, sont ap

paremment demeurés B.-bas, mais 1 1 on ne nous donne, sur ce point, a ucunr 

information. Nous voyons, ensuite, qu'en 1938 et 1939, douze jeunes 

3ens de Nauru ont été envoyés à l'école de Geelong. Le représentant spf

cial pourrait-il nous dire s'il s'acit H des douze jeunes gens dont il 

avait été question dans le rapport sur l'année 1937. Je ne dispose, mal: 

reusement, d 1aucun autre renseignement sur le nombre de personnes envu: 

en Australie pour recevoir une instruction secondaire. 

Toutefois, l'exposé que je viens de faire, d'après les renseignem, 
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extraits des rapports de 1 iAutorl.té chargée de l'administration, rap:pcr 

présentés par elle aux termes du système de tuteile, prouve qu'un 

nombre très restreint de jeunes gens de la population autochtone ont 

eu la possibilité de recevoir une instruction sec9ndaire. 

Ma question, ~ar conséquent, se résume ainsi :rPeut-on expliquer 

cet état de choses par le fait que les parents ne disposaient pas des 

moyens matériels d I envoyer leurs ·. enfants en Australie pour y rec_evoir 

leur· instruction, ou existait-il d'autres raisons empêchant les enfants 

de la population autochtone de recevoir une instruction secondaire, sir, 

dans l 'Île elle-même, tout au moins en Australie ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial ( ipterprétation de l 'angla 
.• ' 

Le programme d I éducation pour Nauru vise à donner la meilleure instruc 

tion possible ?. tous les habitants, non pas ~- quelques-uns, mais, je le 

répète, ?!a. tous. Jusqu 1 è, présent, le Département de l'instruction a essa 
mais 

d'élever le ni veau de 1 1 instruction à Nauru, une école consacrée \ 

l'enseignemer..t secondaire. n'a pu encore être établie dans le Territoire 

Par conséquent, les élèves qui montrent des dispositions leur permetta 

de dépasser le niveau d'éducation fourni 1. Nauru, ont la possibilité dE 

se rendre 31. Fiji ou en Australie , pour recevoir une instruction complé

mentaire. Le nombre d'habitants de Nauru - j'ai sous les yeux un ta

bleau donnant les noms de ces personnes, le lieu où Ell..lŒ se sont rendufü 
en Australie 
et le genre à. 1éducation qu'àlESdésiraient recevoir - est·, au total, de 

trente-cinq. 

Actuellement, quatre d'entre à.los- ce nombre doit être porté ;_ s 

car a.eux nouveaux étudiants ont connnencé leurs é_tudes cette année -

se trcuvent, deux dans un collège de Sydney, et les d.Bttx: · autres à Fiji 

J'ai déja dit, d'autre part, que le programme d'éducation pour 

Nauru faisait actuellement. l'objet d'un examen et devait être revisé. 

Cet!:.e revis ion aura pour but de rendre a.ocessible, non seulement l 'édu

catton primaire, mais également l'éducation secondaire, sur l'Île même, 

donc de donner ?. la population de Nauru en géné:ral, et non seulement ~ 

\ quelques privilégiés, l'instruction la plus co~plète qu'il soit 

possible. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interprétation du russe) : Le représentant ·spécial vient donc de nous 

expliquer qu I en fait, la population autochtone n'a pas la possibilité 

de doriner ?:,, ses enfants une :l.nstruction secondaire. Pendant une période 

près de trente ans, l'Autorité chargée de l'administration a pu, en 

réa li té, offrir cette possibilité ~- une personne se1 .. üement par an, en 



moyenne. Elle a dohcJ en trente ans d'administra t ion, assuré l'ins

truction secondaire à environ trente-cinq étudiants. Est-ce bien exact 

Le PRESIDENT: Je crois que vous avez bien compris. 

Je voudrais que nous en terminions maintenant avec ce chapitre s 1 

ie progrès social, parce que nous avons très peu de temps, et je pense 

que nous devons en arriver au chapitre sur l'éducation. Le représenta; 

de l'Union soviétique veut-il poser d'autres questions au sujet des 

conditions sociales ? Nous reviendrons ensuité sur c·ette question que 

vous avez déja engagée. 

M. SOLDA'IDV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

x..u.xxxx:x:xxx:xx.xxxxxxxx:r,.xx:i): C'est une question sur les conditions soci1 

(interpr/tation du russe) Ma question se rapporte au tableau X, à 

la page 118 du rapport dactylographié et à la page 80 du rapport impri 

Je voudrais savoir pourquoi 1 1.l\utorité chargée de l'administration n'a 

pas modifié le système discriminatoire de salaires appliqué à la popu

lation autochtone et aux ouvriers chinois, en comparaison avec le sys 

appliqué aux ouvriers européens. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'ang 

Cela n' est pas une pratique discriminatoire, dans le sens limité du 

. terme. Il s'agit, ainsi que je l'ai déja indiqué, de l' évaluation des 

·salaires, suivant les capacités, les qualifications et le travail 

requis des personnes recevant ces salaires. 

M. SOLDA'IDV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Je ne comprends pas très bien l'explicatio 

qui vient de nous être donnée par le représentant spécial, car nous sa 

que les ouvriers indigènes qu5lifiés, s'ils sont r éellement qualifiés, 

et s'ils sont inscrits comme tels sur les rôles, fournissent le même 

t~avail qu'un ouvrier qualifié européen. 

De plus, si un habitant autochtone de Nauru travaille comme chef 

opérateur de radio, pourquoi doit-il avoir un salaire inférieur 3. celu l 

que r~qoit un européen remplissant les mêmes · fonctions ?. 
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Ils sont l'un et l'autre tout aussi qualifiés. Nous pcuvons prendre 

tm.:?er~ain nombre d'autre~ exemples, en particulier les •instituteurs. 

Pourquoi les instituteurs indigènes reqoivent.:.'.ns moins que les instituteurs 

e~ropéens ? Dans les deux cas, il s 1agit d'un instituteur et les émoluments 

devraient ~tre les m~es pour l'un et l'autre. Cette différence est-elle 

fondée uniquement sur la couleur de la peau? 

Je voudrais que l'on m'explique les raisons de cet état de choses, qui 

sont peut-~tre évidentes pour les autres membres du Conseil, mais non pour Il!< 

Le PRE;SIDENT Je dois rappeler au Conseil que la question posée 

par le représentant de l 1Union soviétique a été déjà maintes fois discutée. 

Par conséquent, il ne s 1agit pas là d'un cas particulier à 1 1Île de Nauru, 

mais. d'uri cas qui se présente dans tous les Territoires sous tutelle à 11heui 

actuelle. 

La question a été maintes · fois posée, notamment, je m 1 en souviens, par 

le représentant des Philippines, Pourquoi le m~me travail, qualifié ou non, 

exécuté par un indigène ou par un Européen, ne recevrait-il pas le m~me 

salaire? Il a été répondu par de nombreux membres représentant des Puissanr 

chargées d'administration que le salaire était différent du fait que les 

étrangers ne sont pas chez eux, qu'ils s'expatrient pour venir travailler 

dans tel ou tel pays, à 1'nuru, par exemple, et que, par conséquent, leur 

situation économique et llfl.térielle est très différente de celle de l'indigène 

qui est chez lui. En tous pays, on prévoit un salaire supplémentaire, ou unE 

indenmi té supplémentaire pour le ·rait de l'expatriation~ S l il n I en était par 

ainsi, il est très probable que jamais. un· étranger n 1éprouverait le besoin 

de quitter sa famille pour aller s'installer dans une région lointaine. 

Je rappelle, pour faciliter et h~ter les débats, ces précédents qui 

s'appliquent aussi bien à 11Île de Nauru. 

M. SOIJ)ATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter

prétation du russe) : Je vous suis reconnaissant de 1 1 effort que vous venez 

de faire pour m'éxpliquer la situation existante. Mais j~ pose la question 

suivante : L'Île de Nauru se trouve à une distance de quelque 1000 kilomètres 

de Brisbane, et les ouvriers chinois de Hongkong ont parcouru une distance 

de plusieurs Iniliiers de kilomètres pour venir travailler à Nauru, Pourquoi 

donc ces ouvriers chinois doivent recevoir moins que les Européens qui se soni 

rendus à Nauru venant d'Australie, c'est-à-dire d'une distance moindreZ 

Pourquoi les Chinois touchent-ils moins que les Européens? L'Européen eS t 

venu ~e l'Australie, qui est tout près, et le Chinois est venu de Hongkong quj 

se trouve beaucoup plus loin; or, ce dernier reçoit beaucoup moins, 

Il est dit ouvertement qu'en 1948, un ouvrier européen recevait 29 livreP 
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australiennes par mois, tandis qu'un chinois reqoit 6 livres I/2 mensuelle~en 

Cependant, le Chinois a par couru une distance deux, trois, parfois quatre 

fois plus grande que l'ouvrier européen venant d'Australie. Il semble donc 

que l'explication qui m'est fournie ne répond pas à ces circonstances, et je 

demande au représentant spécial de nous donner les raisons de cet état de 
choses. 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je n'ai pas dit que la distance qu'a parcouru une personne pour se rendre à 

Nauru ·doit ê'tre prise en considération et qu 111 soit établi de pourcentage à 

cet égard 1 Conme l'a dit le Président, on a simplement tenu compte du fai · 

que le salarié en question venait d'un pays .étranger à Nauru. 

En ce qui concerne la question posée antérieurement, je puis vous 

dire que la différence n'est pas fot:idée sur la couleur de la peau, Dans le 

cas d 1un oj~:ra.teur de radio, si c 1est un ha bitant de Nauru, il tourne les 

boutons, 11 perçoit un certain salaire correspondant. Mais si c'est un 

Européen, ~l dirige la station; il est responsable de 1 1 ensemble de son fonc

tionnement et des opérateurs indigènes, Sa responsabilité étant plus étendue 

il a droit à un salaire plus élevé. 

M~ SOLDATOY (Union des Républiques socialistes soviétiques) (iriter, 

prétation du russe) : Il convient donc de conclure de la façon suivante: 

Dans une statiou de radio, il y a deux catégories d'employés: l'opérateur 

ae radio indigène qui fait le travail, et 1 1Européen qui le surveille, qui 

remplit le rche de contremaître; · et l 'Européen étant chargé d'une plus loura 

responsabilité, con:me vous le dites, est payé davantage pour surveiller le 

travail de l'opérateur qui exécute le travail. Et si 1 1on invertissait les 

fonctions, si l'on mettait l'indigène à la place de l'Européen et 1 1Européen 

à la place de 1 1 indigène, qu 1adviendrait-il? On ne peut justifier par aucu 

considération la discrimination qui est pratiquée à l'égard de la population 

ind :lgène et des ouvriers chinois qui travaillent dans les gisements de phos

phate de 1 1Île et on ne peut inventer de justifications. qui n'existent pas 

La Charte prohibe formellement , cette discriminatione 

M. Lro (Chine) (interprétation de l'anglais) ; Je voulais poser unf 

question sur le nombre de districts où habite ,la' pôpulation de Nauru. Le 

représentant spécial a fait mention de 14 d.istricts dans lesquels vivent les 

indigènes, et je me demande s'il existe une différenciation entre ces 14 

districts au point de vue, par exemple, des maisons. Est-il pratiqué une 

discrimination obligeant certains indigènes à vivre dans certains districts 
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M, HALLIGAN (Rèprésentant spécial) (interprétation de l'anglais) 

Il Y a bien 14 di.stricts, et vous pourrez· trouver, à la page 93 du Rapport 

une carte montrant l'emplacement de ces différents districts et la popula

tion qui y habite. 

Quant· à la sélection du district où un indigène désire vivre, elle 

appartient à. la population. Il ne s 1agit -pas, en tout qas, d'une désigna-

• tian européenne, ma~s d'une désignation tradi-t~onnelle .: les gens vivent 

dans lœ d istriciB _où. vivent leurs congénères. . n n I y a pas là de d iscri

mina tion. 

Quant à. la vie dans les différents districts, c'est une question qui 

est laissée entièrement à lapopulationelle-m~me. 

M. LIU (Chirie) (iriterprétation ' de l'anglais) : Est-ce qu'il 

existe des différences 0ntre les logements des différents districts ? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) {interprétation de l'anglais) 

Non. Il se peut qu'il existe, dans certains districts, des maisons de 

type européen, lesquelles se trouvent répandues un peu partout.dans 1 1Île. 

Ma.j_s les maisons ne va.rient pas selon les districts. 

M. LIU (Chine) (interprétation de l'anglais).: Les habitants 

sont absolument libres de choisir leur district? 

M. HALLIGAN (Représentant spécial) { interprétation de 1 'anglais; 

Oui : habiter un district constitue une coutume traditionnelle. Par exemp~ 

le district d 1Anabar est habité par ceux qui sont originaires de la tribu 

ou de la région d 1Anabar. Les indigènes cherchent tout naturellement à 
' construire des maisons sur la terre qui leur appartient tradîtionnellemen1 
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Il no s 'acit pas l r\ d'une r e::partHion faite :par l'Administration. 

La :population e s t oricinaire du district ot1 elle hab ite . 

M. RYCKNANS (Belsique): Je voulais faire une ob2ervation '-' 

propos des questions qu'a pos ées le représentant de l'Union 2oviétique. 

Ce dernier a invoqué le :principe : "A travail 61:sal, salaire éGü.l", et il 

voit un phénomène de discrimination raciale dans le fait q1'.e dee Européens 

tonchent un salaire supérieur È.i celui que touchent des indigènes f a isant 

1 A , , A 
e meme ou a peu presle meme travail. 

Il ne s'agit fas 1~ du tout de discrimination racia le. Le salaire 

no1·ml que l'on pout payer ù un inetituteur,par exemple,.:., Nauru est 

un salaire qui tient compte 1 du niveau de vie moyen des Nauruanz. Lee 

Na uruane ne i:ourraient j ama. ie payer, avec leurs reeeources norm..9. lee, 

à un instituteur nauruan les salaires que l 'Adminietration est malheureu

sement obligée de payer 2.~ des ineti tuteurs étrélngera parce qu'elle ne 

trouve 1,ae pour le moment aeeez d'instituteurs nauruane capables de 

faire le travail. 

Je croie qu'il y a eu un certain nombre de epécialistos américains, 

dans de nombreux paye d'Europe, y compris mBme, j e croie, l'Union sovié

tique, et que ces spécialietes américaine touchaient des salaires très 

supérieure -i;;, ceux de la main d' oeuvre loca le. Je citerai un exemple q_ui 
..., , pour 

ne peut etre deplaisant pereonne puisqu'il concerne les BelGes. Je me 

s cuviem: du premier Américain qui est arrivé chez nous pour conduire un 

bull-dozer. C'était le premier bull-dozer a u Congo, et personne au Coneo 

n' é tait capable de le conduire. L' .A méricain, d'ailleurs charmant ~rçon, 

qui c onduisait ce _ bull-dozer, touchait un salaire à peu près é13al i... 

celui d'un gouverneur de province. Pourquoi? On aurait préfér é dormer 

ù cet Américain un salaire de chauffeur. l\h ie l 'Américain n'aura it pae 

com:enti, pour un salaire de chauffeur, L quitter :Eon :i;ay-s pour a ller 

conduire un bull-dozer soue le soleil de Léopoldville, qui est encore pire 

que celui de New-York. Noue avone donc pa.y é à cet homme un salaire de 

gouverneur, et il a formé des ouvriers indigène s. Après lui, le m2me 

bull-dozer a été conduit par des indigènes q_ui toucha ient l e salaire 

d'un mécanicien qualifi é de Léopoldville. A re.rtir de ce moment, voue pouv<: 

être bien sûre que noue n'aurione :plus donné un salaire de gouverneur 

à un Amé-ricain• parce qu'il était Américain pour conduire un bull-dozcr. 

Lo jour où nous avons pu conduire des bull-dozers ave c l a m$1 d'oeuvre 

locale, noue l'avons fe.it, aux salaires normaux de la r écion. 

C'est exac tement ce que lee Administratione dans los Territoires 

sous tutelle se proposent de f a ire dans l'intérêt de l a masee de l a popu

l a tion qui désire ~tre servie au m:i.ximu.m et qui ne désire pas payer des 
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ealaires eupérieure à la moyenne des salaires locaux pour avoir des 

spécialietee étran13ers, Maie malheureueement on eet ,parfois obligé d'avoir 

recours aux spécialistes étrangers en attendant de pouvoir ee contenter 

dee spécialistee locaux, 

M, SOLD.I\TOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du rusee) : Tous les efforts d. 1 explication du représentant 

de la Belgique ont seulement compliqué la chose, En effet, le repré

sentant belge parle du cas exceptionnel où l'on fait venir un spécialiste, 

Mais ceci est un cas exceptionnel dont nous ne parlone pae du tout en 

ce moment, 

Le rapport de l'Autorité chargée de l'administration montre 

qu'en 1948 il y avait dans le '.J:erri taire ùe fîauru 97 salariée et 28 

omrloyr.5s européens, 1.351 ouvriers chinoie et 116 ouvriers indigènes, 

Tous cos hommes font le mSme travail, j,ls sont tous des ouvriers; 

aucun d. 1 eux n'est un spécialiste particulier; et l'ouvrier européen 

reçoit 25 livres australiennes par mois, le Chinois 6,5 et 1 1 indigène 5 ,5, 

Il s'agit, je le répète, :lei, d'ouvriers très 01•dinair0s faieant le 

mê'me travail et non de spécialistes, Je dem:mde pourquoi l' ou.vrier 

chinois qui a parcouru une distance de plueieure milliers de millee est 

poyé plusieurs fois moins que l'ouvrier ouropéen qui vient d 1Auetralie, 

Il n'y a~ ceci aucune Justification, 

Ensui te, en ce qui concerne les spécialistes . gyi travaillent dans 

J ':Îlo ,· prcnons,1exemple du c!1ef de la sta t:i.on de radio. Depuis que 

l'Australie a assuré l'administration du territoire; 30 ans ont paesé. 

N'y a-t-il pas eu la possibilité d'entraîner des spécialistee parmi 

la populatkn autochtone ? On a cité le cas du bull-dozer et de eon 

conducteur qye 1 1 on a fait venir d'Amérique. Ce f:I)écialiste est-il resté 

30 ans dane le Territoire? On lui a protc.blement payé son salaire 

élevé pendant 6 semaines, ou 2 moie, puis il eêt rentré chez lui. Mais 

ici, la situation est sans changement depuie 30 ans, 

Non, il s'agit bien ici de disc:rimfnation. Aucune explication de 
11 spécialiste ,:: 11 invités provisoirement ne peut Juetificr cctie discrimi

nation raciale qui devrait ê'tre abrogée immédiatement en vertu de la 

Charte dee Nations Unies. 

LE PRi::SIDENT: S'il n'y a plus d'uutre question rnr les 

·conditicns socialee, nous allons paëser aux conditions de l'éducation, 

dernier chapitre sur leqi1.el der question2 avaient été adreeeées 

par écrit au repréeentant epécial. 

I\'i• SOLDJ\TOV (Union des Républiquee socializtes eoviétiq_ues) 

( interprétation du rc:tsse): J'ai une question à poeer sur le système tribal 
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Quand pourrai-je la poser? 

LE PRESIDENT : Nous allons passer tout ..;. l 'hei,,,re a l' éducation. 

Posez maintenantvotre question. 

r:i . SOLDATOV (Union des Répu·oliques socialiëtcs 2oviétiques) 

(interprétation du russe): Je voudrais demander au r eprésentant spécial 

de bien vouloir, s'il l e peut, me donner une description du système tribal 

de l'Île . Peut-il particuli èrement nous r,arlor dos·Tomonibos, qui , sont des 

nobles, ainsi queclfa situation dee Ameneyames, qui semblent ttro des 

branches plus jeunes des vieilles famille s . 

Je voudrais également savoir s'il existe dans l'Île un certain 

nombre de personnes appartenant nu groupe "itsio" • > . . , et, sinon, dan1:: 

quel groupe de la popula tion se sont fondus l es r eprésentants do cett e 

·0ranche ? 

h . HAIJ,IGAN (Repréi::entant spécia l): J e ne suië pas en meeur e 

de donner lee explications demandées sur l e système tribal de Mauru. Ces 

ex:plications eont f ournies, dans une certaine mesure, aux pages 8 et 9 du 

rapport, Mais je les fournirai dane l e procr..2.in rappor t, 



rz/10 - 46 .. T/PV. 173 

LE :PRESIDENT Nous 120.ssons nnintenc.nt ü.U chc.pitro do 

1 1tduc::tion. 

Q11olqu 'un déairo-t-il prondro k. p:--.rolo à ce s ujet ? 

J o constc.to qu 'uucun de s rn.enbre s d.u Cons~Ù no désire dom'.:'..ndor 

d' inforrri.::.,tions coniplur.iont!:'..iros sur co chc>.pitro , un carte.in norabrc 
d t· ' ._._ t -·d, ' ·,t, ' o quos ions oc~1vos c.,y::-.n e j a·e o post:Jos . 

J o considèr e donc quo nous o.vons • rn.'1.. intono.nt ;:chové l 'i-:·zar,.cn 

du r .pport sur l 'Ilo do N':'.mru. 

M. SOLDi\.TOV: (Union dos Républiques soci::.listes ·soviétiques ) 

• '( inte rpré t :,tion du rus so ): J o -voudrC'..is se.voir à qual moment il nous sera 

possible do f 2.iro quolquos r or:ic.:('ques dt ordre c;énur c..l à. l :1 sult6 de l 1oxnmer. 

du r c.pport sur Nc.uru prusonté pc,r 1 1f1.Ut ori t é chc.r gée de l ' c.dmini s trt1 .. tion ? 

LE PRESIDENT : Il ;µ o.uro.i t li eu do prûsenter : dès m':. intenc.nt 

ces · r om...'7.rquos co.r j t c opèl r o quo nous pourrons t e rminer ce soir conforml

mont :\ notre ordro du j our. 

P-~r consoquont, si c ort:..:.ins membre s du Conso i 1 d.,;siron:t pr~senter 

des ob sorv':.ti ons cl 'un co.r c.c t è r o génor c.l, j.e l eur detr)['.ncic;r2i do vouloir 

bion l o f:.'.. ire dès mc.intonc.nt. 

M. SOLDNrov (Union dos Républiques soci c. li st0s soviétiqu es ) 

(intorpr0tc..t ion du russe ) : Il me semble qu 1un des défc.uts essentie l s 

du r c~pport q_ui nous c .. éto présontu pnr 1 1.:\.utoritu ch."'..rguo de 1 10.dn'linistro..ti 

sur l 1Ilo do Ikuru -peur l es c..nnéos 1948 et 1949 conoit:;to d'èns 1 10..'b sense 

do r on sci,3n0monts osscntiol s sur toute une sCrio de questi ons 

i mport::ntee . 

Lo r:-èppo~·t no donne p0..s suffisc.rnmont de pr6cioions sur l os mesure s 

prises p:èr l'J\itorito cho.r géo de l' o..dminist r c.tion o..fin d.c r emplir 

l o. mi sui on q_vi lui tt é tc5 confiée conforné1::1ont c.ux dispos itions 

de L .', Chc,rto et clos i\cc ords do tute lle. 

Nous t:1tènq_uons d I indic~, tions our l of.i méthodes c.ppliq_uuos pc,r 

itAutcri t0 ch::r2:00 do l 1r,dministr:'..ti on de l 'Ilo do Nnuru .~.fin d 1r:..mé liorer 

et dôvol oppor l c o condition o poli tiques, s ocio..l os ot oconomi q_uos 

de l a. populc.t i on du Terri t oiro. Lo. même r om::r q_ue s 1o..pplique ,:-..ux progrès du 

déve l oppement do l'instructi on publique ot do k f o.cu1tô dos c.utochtonos 

à. s 1:J.d.minist r or aux-mêmes en vue de l our indépondc.nco . 

Le r ::i.pport ne conti ent près non plus d 1infor m.o.tions sur l os 

mosur0s prises ::>.fin clc f nvori rior lo r espect dos droits clo l 'homne , 

sc.ns oxcoption de soxc , de r o.ce ou do r eligi on. 
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Lorsquo jo d.is que 10 ro.p1)ort no contj_ont pc.s d I inform::,.tiono, 

j' ontonds _qu 1il n 1on contient po..s sufficc.r.m1ont ce qui 2 ob l:i. 3é 

loc mombros du Consoil o. posé do nombr ouoos quostiono co~plémonto.iros . 

Il convi ent r.1._·üheurcusemont de fa.ire ressortir quo, d'.:'.no oos 

roponsos or c,l os , l e Roprosentcnt 8pucir;.l n 1c pcs été on nosur c 

d.::: nous éclc.iror sur plusieurs points très importc.nts. 

Dc..ns ce s conditions, il s 1o.vère n.s r;o z difficile d'éto..blir une 

r éco.pitulc.tion clc o progrsè nccomplis po.r l e, populc..tion ,:,.utochtono clu 

torritoirc sous tutelle clans le dorrr..ine poHtig_uo et économique. 

Do co f .:-. i t, nous s·ommos contro.ints de nous contenter do prooontor a.os rem..'1rg_w 

d 1ordre tout à. fcüt génér.::-.1, pour c.utnnt quo le. chose noua soit posoible 

à le. lumiè r e, dos ronselgnoment s insuffi :.::o.nto qui nous ont é t u tr:•.nsnis. 

J o d.ésire ro.is fc.iro une r emc..rque tmr ln oi tuo.tion politique 

du Territoire sous tutelle. Jusqu 'à prusent, nous n' c..vons pu const-'.J.tor 
do lo. popu],c.ti.on 

de po.rticipo..tion offecti vo/c.u gouvernement do 1 1Ile de Nc.uru. 

Il n' existe dc.ns le Torritoiro c.ucun orge.ne exocutif., légtolo.t if ou 

judicicüro nuquol pc.rticipera:;., 11t dee, éléments o.ut ocht onos . 

Jusqut à présent, l e Gouvornoment c.ust r o. li en n 1o. pri s c.ucune 

mesure lugif-lc.tivo c.ssur2.nt lo. po.rticipr..tion do l e. populc.tion autochtone 

Q cos orgo.ni smes . 

Pond-:i.nt une périoclo de presque trente o..nnoes , 1 11.utori té cho.r3éo 

do 1to..dministro.t ion s 1est contont8o de fo.iro des déclo.ro.tions d'ordre 

génén~l s ur l e. pr..rticipo..tion do lo. populntion l oco.l e o.u gouvernement 

du Torritoiro . 

Dc..ns son ro:pport nnnuel pour 1 10.nné e 1923, l o Gouvernement 

o..ustro..lion c.vo.it déclnré quo s i l es candi tians do l 1instructi on 

publique pouvo.ient ôtre c.mélior ées , rien no pourr:::it enpêchor on pr c.tiquo 

quo l e s postes o.driinistrc.tifs soient occu-pés p:::r des roprésontrmts 

do l o. popul o.tian. 

Une déclnro..tion non moins net te figure do.no l e r o.pport rolntif 

à 1 10..n,."luo 1928. Je vo..is citer co po.ss2.go en .fnglo.is o.fin qu':i.l n'y c~it 

pc.s do mo.lontendu à l et suite d'une r:1D .. uvc.ise interprétc.tion 

(tro.nscrit de l'interpréto.tion do 1 1c.nglé'.is ) 

"Los plus grends efforts sont déployés pour 1 1instruct ion 

"des j eunes gens . L'c.dmini stro.tion espèr e quo dnns un lo.ps do 
11 tomps relo.ti vement bref, le dével oppement culturel dos j eunes 

prosqug tous 
11 gonurntions permettre. de confi er :1.ux e.ut ochtones / l e s posteo 
11 do comrri.::.ndo 11 

Cotte ci to.tion ost extrc'.1to do l o. pcgo 17 ëLu r .::'.pport o.nnucl 

-pour l 1c:.nnuo 1928. 

On trouve, dc:.ns l e même r o.p·port, a. l e. pc.ge 44, l o. déclc.r:,tj_ on suivante: 
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(tro.nscrit do 1 1intorpréto.tion do 1 1nnglo.is) 

Il ttilo de No.uru possède sur d feutres Territoires d.e 

" gros c.v['.llt'.'.gos du fait qu'il n I existe pr;s de dotte_s no..tionc..los 

· " qui pourrCl.iont entre.ver son progrès économtquo et qu'elle peut 

" uttlisor leo occo.sions uniq_uos qui s 1off'rent pour son développement 
Il r:ntüriol ot culturel. 11 

Vingt-doux o.nnées se sont écoulées depuis cettè déclcro.tion. 

Il convient d.o fo.iro ressortir que cos po..roles ne consti tuo.ient_ 

qu 1une i:r0m0000 de ln pc.rt de l'Autorité chr,rgoo de l 1nùminiotro.tion, 

cc.r, _du point do vue poli tique, ln si tu,o..tion do ln populo.tian n 1::i. subi 

nucuno nmélioro.tion. 

Do plus, on peut constcter nujourd 1 hui q_util existe encore 

do.ns le Territoire dos conditions de vie ~ui se rc.pprochont plus do 

colles d 1un co.mp do concontrc.tion g_uo d'un Terri toiro sous tutelle. 

A l 1heure actuelle, les restrictions de circulo.tion qui o.vr.ient 

ôté introduites il y o. vingt-sept nns sont encore en vigueur. 

Ln populo.tian autochtone et les ouvriers chinois tro.vo.ilio.nt do.ns los 

gisements d.e phosph:~tos vivent en foi t sous le rogimo d 1un pénitencier 

et no -pouvont c2.rculer dc.ns 1 1110 après le cotichol" du soleils' ils ne sont 
munis d'une ~ermiseion spéciale • 

. Uno te-'-le si tue.tian démoigno non sou.10mont d\t.'1e cbsenco totc..lo 

de droitG politiques mD.is c.ussi d 1une discriminntion sérieuse 

à. l 'ogcrd do ln populo.tian a.utochtone et des ouv-ri0rs chinois. 

: Nous so.vons qu'cucune restriction pour le. circulo.tion de nuit 
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Ce i'c.E seul l)ermet d 'e.f:T irmer que l '.t .. u-L or~L cl:arG~e de l 1admi n :.i.s ~ra

ti on se rend coupeble d 1 infrac·(.ion flacrante ::.. le. Cher e cle Ik:.:tions 

Uni es, :;_,lus particuliàement è. 1 11.rticle 76, alinéc. c) qui dit : 

encoure.ger le res:pe c·c des droits ùo l 1homme et des l i ber

és fondamente.les pour tous, sans d :i. s tinc t ion de r-2.ce, cle sexe, 

de lançtue ou de religi on, •.•• 11 

Mais ce n'es·c pas t out. L'J,u l, oriti.'. charg,: e de 1 1adminis \. ration 

a des i)ouvoirs ill:imit :Js et ne :;ient aucun com:p.,e des requêtes de la 

population. 

L'at·(aque ~- ma i n arms e dont les ouvriers Ch::;.nois Lraveclllant clans 

11Île on:( ::'.L v 1c•cimes en 1948 témoigne de ce·c (.' t2:i:, de fa i:b. En ei'fet, 

ces ouvriers, ::,2. r suL;e de leurs mauvaises candi tions de t ravail, se 

sont mis en cr0ve ·et se sont barricc.dés dans leurs locaux. L '1,dminis

t rat ion locale n'a :pas ) r :i. i:: les mesures n: ces::co.:.:..res en vue d'un r --'Gle

ment paci:.: ig_ue du conflit en donnan :: satisfection aux dene.nde 2 des 

ouvr iers chi no:i.s . Au contre.i re, l 'admi nis t r c. tion a envo:,:0 sur ::_ü nce 

des forces·polici~res a rm~es qui, sur l'ordre de leurs chefs, on .. 

tire.'.: sur les ouvriers e t les on,0 rou-.: s de coups, s e.ns lu moinc1.re 

11L-;ié . 

J.u lieu de chÊtier les au•~eurs de cet. Ge fusillede, le Gm.1.verne

ment aus , ralien e. ordo.nné l 'arre :c ta ·:... i.on et la c.l-:~,or·~o.tion de nombreux 

ouvriers chinois n;yant parti ci:, : '. le gri::ve . Mnlcr:..' ~ue plus d 'nn c.n 

oe soit ,, coulé depuis cette fusillade, nucune enquê~e n'c .:t.: rnenCe pc.r 

le Gouvernemen(, c.ùstra l ien en vue d'é :~ablir les c i rcons tnnce ::.. c.?.Ui on(, 

meni 2. _ce :; brutalitCs; il n'a pris aucune mesure de chât ::.ment. envers 

les personnes gui l)Orten L la responsabili t ..: de l a mnnLre inhur.iaine 

dont ont f té trai tt· s les ouvriers chinois . 

Ces deux faits suffisent pour établir que l 'Ji.u . ori t<.'. ch2rg e de 

l' e.dmini s t ration n'a rien fait l)our as surer le dc'.velo1)pemen-.:, lJrOGres

s if de la population du Territoire dans le s ens de 1 1 a.u,ùo:!bmie et de 

l'indé:9endc.nce. 

Le Conse i l de t utelle a le devoir . d I exiger de l 'i,utori t~ charc e 

de l'ndminis•Lrat i on une ~nq_uê·ce illlilll'.diate sur les ce.uses de le. 

fusillade don.: ont ,t( victimes les ouvri ers chinois; i l doi . 1;, • .;;l' 

également le châ;,iment a.es i,ersonnes qu::i. se son, rendues coupabl<--o 

des traitement s i nhv.I02. :i:.ns infligés L ces ouvriers chinois. 

D'au•i re part, le Conseil de t ut.elle doi"c requérir purer1ptoiremen 

l'c.broga tj_on de l' ordonnance i n '.erdisant ~:. la po1Jule.-ion c.u-cocl1"-one 

et aux ouvriem chinois de se d( ::_)la cer pendan-::, l a nuit • 
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J.,'ilutor1.·~-:: charg(e de 1 11.din.inJ.stra·~ ion doit promulguer in111-.'.dia

Lement les ord.onna,nces nécessaires . l)Our assurer la :purl.,ici1)e.tion ô.e 

le, lJOl)Ulc.::.ion de l'Île aux pouvoirs 1.crnla:tif, ex~~cu·~if et judicic.ire. 

Je ne :parle :;_x1.s de l'orgenisntion des _s,/ndicats ni des con crc.ts c;ollec-
I' 

tils. :pour le moment. 

Mc deuxLme remarq_uè Jor·~.e sur la vie (·conomique de 1 1ile. Cello

ci semble COilll)l ~tement subordonnée ~- l'exiüoi:~o.tion des Gisements éle 

i)hOSl)hc.te::. J:lC!' le:. BrL::.sh :}hosphate:c.; Commissionners. • D'e::;ir:.C s le :::: -----------------renseignemen-~s du re;"il<sentant spécial, ce monopol rullise, sur cet ce 

ex:;:üoitation, d'.~normec b-.n<fices. La pO}Jtlle:c,ion e.utochcone n'c. aucvne 

1mrt::i.cip2:i:ion dans ce·c i- e afi'aire. 

Les Gouvernement:::: du Ro~re.ume-Uni, è.e l 'Jrns ~re,lie e,..:. de la Ifo1.1 velle

Zéle.nd.e on:~ iin.}?osé :'. le. faible ::o::_:ml2:t1on de l'ile de Heu.ru cles cond1-

•i:ions inhv.maines :;_)our l'ex:ploite. . ion de ces giscmencs de ::)hos~;hc, . es. 

En effet, cette po:i:)illc:cion n'c. e.ucune r,ossibili·êé de ·:; rensaction o.vec 

d 'aucres ex1,loi tants qui aurc.ient pu leur offrir cles t J.1.èX ·,:h's Icvore.

ble::.:. 

L cet écara., 11 suffit clc consuLer le docmnen-:~ T/347 ~-- k ::iaGe 18. 

• •. u cours de Il': cocia·i.,ions qui en (. eu lieu ent re le monopole e·(. le 

Conse:i.l des Chefs de 1 'Île su:r cles q1.~estions à.e • m:::12.irec, le Conseil 

des chefs c. demamlé 2. le. Compncnie c1e ver::::er 22 1/2 j_,encec fC,r .onne 

de j_)hOS) ahte ex ~rc.i'c .. e; ce qui es·(. un 111::.nimun1. Mc.is ls Comy)agni.~ a 

obligé le Conseil cles Chefs :. ecce:)ter le ch~.ffre de 1:/~ences • 

Il semble que la BrFish Phos:)hate ·.:_ Commissionners ne paye 2.ucun 

jm:pôt sur les bénUices au tr,:sor du Territoire. 

D'autre 1xi.rt, 1 1/,.u,.orit, chl:'.rgle de l 1E'.dlninis ·:·.ration, 1,our ù:.:ro

riser l' ex:i;ùoitc,tion des richesses nci:ixcelles de l 1Île c., }_)c.r sec me

sures 1,' gislc.ti ves, l')lacéc la :)01)Ule:cion de l 'Île dans une s1tl.èat ion 

_, conom1que extrêmement pom. ble. 

la 1Jage 119 du RaJ)IiOrc étc,blissent que l'ouvrier indig::cne casne 

69 livres australiennes r2.r en. i.fin él.e d{mon·~rer· que ces conditions 

son·~ :i.nju stes je re1,rendrai le calcul que j 1ai déj ::_ fait 1m.:céclen.nnen: 

en ce qui concerne l'ouvrier qyi gagne 6à livres e.ustrc,liennes i,c.r 

an. N JiUG SU]?}JOSOilS que lB- famille d'un ·cel ouvrier se com:;:;ose de 

cinq membres, dont quc:cre sont -'". sa chnt'c;e, :)our lesquels il ·couche-

ra 140 shillings, Il en r~sulte que • .x::.te famille de cinq l)ersonnes 

devre.. vivre, l)endan- un an, avec 69 livres australiennes. ,Si nous clé

duisons cle cette somme les 15 shj_ll:mc;s d' n111JÔ ;__, 1'}:)er cap:;.:sa 11
, nqus cons

·::.a tons qu I il res , e 3 shillings 3 1/4 :ience 1xœ jour :,ovr vivre, c I est

~- dire 8 L, 9 i)ences 1,e..r tête. 
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Les données établies prouvent que pour cet.:.e somme de 8 2 9 l)ence s 

112.r jour, compte tenu des prix ciks par .1 11\.u·c.oritl chargle de l'adminis, 

tretion, il est Q peine poss ible d'acheter une livre de c~rottes, une 

demi-livre de tomates ou deux oeufs. Ni le fai'i:, q_ue la population au

t ochtone se nourrit tr~s -simplement , ni le fait qu'elle n'a que de 

faibles be: oins e·n vêtements e'i:, lacement ne saur~it justifier cet utat 

de mis -~re, qui ne lui permet pas de satisfaire à ses besoins les .plus 

él émentaires. 

Ces chiffres concernent . non seulement les ouvriers non qualifil:s 

-sim1Jle :rnain-d' ·oeuvre- ainsi que 1 1 indique le rapport, mais cela se 

rapi)orte également aux ouyriers consid-.:r6s comme qualifiés, qui ont 

un salaire plus ~lev<.'. . 

Tout ceci signi f1e que dans le Terri taire, la populati.on autoch

tone, pour ne pas parler même des ouvriers chinois, la population aut oct 

tone dis-je, celle qui 1)oss0de 1 1Île, è. qui appar t iennent les gisement s 

de phosphates, ez t oblig(e de vivre dans les conditions in·coLrables 

d tune demi-fe..mine. Tandi s que les ouvriers eU1:'opCens gac;nent 1,resq,ue 

six fois le sale.ire des ouvriers indig1Jnes et des ôuvriers chinoi s . 

Ceci démontre· que l 1AutorH é chargée de l 1aclministrci:ci on suit une 

politique de discrimi nation en ce qui concerne la populat i on autoch

tone du ~erri toire et les ouvr:i.ers chinois. 

Les faits citc;s sont suffisannnent ..:109.uents pour perme-ttre de 

·cirer les conclusions qui s I imposent; en e:ff'e-t , la po}_)ulation aut och

tone devrai ~ partici1)er t; toutes les ducisions t ouchD.nt au développe

ment de 1' industrie des phos:pha t e s , L. 1 1 otablissemen·;_ 

des salaires susceptibles de lui c..s snrer des condi t ions de vie nor

males. 

L 1hutorité charg~e de l'admini strat ion a le devoir d' écarter im

m~diatement toute discriminat ion en LntE:re de salairee en ce qui 

concerne les autochtones e t les Chinois. 
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On pourrait également citer un certain nombre d'autres faits 

t6moignant de ce que l'Autorité chargée de 1 ta.dministration ne 

remplit pas les stipulations de la Charte. 

Alors ,CJ.ù. 'elle o'ent rapprochée d'un petit groupe de proprié

taires fonciers, et de la noblesse des tribus, l'Autorité chargée 

de l'administration nta rien fait à l'égard de la grande masse de 

la :population. 

Le fait que les écoles soient fr6_quentées par 50 ~t seulement 

des enfants d'âge scolaire illustre cet état de choses, si l'on 

tient com:pte des petites dimensions de l 11le et de la population 

peu nombreuse. 

Alors que les monopoles australiens tirent d'énormes bénéfices 

de l'exploitation de 1'1le, la population est en grande partie dans 

l'impossibilité de donner à ses enfants une instruction primaire, 

quent .~à 1 1instruction secondaire rien n'a été prévu 
dans l 11le. 

Il convient, par conséquent, que le Conseil de tutelle recommande 

à l'Autorité chargée de l'administration âe prendre des mesures 

urgentes en vue d 1accrc1tre le fonds alloué à l'instruction publique 

e.fr~utres activités culturelles, ainsi que les allocations destinées 

aux besoins de la santé publique. Il serait utile de suggérer à 

l'Autorité chargée de 1 1administration d'améliorer les conditions 

de l'instruction et de la santé publique dans 1 11le de Nauru. 

Il convient également de recommander à l 1Autori té chargée de 

l'administration de prendre des mesures pour rem~lacer le système 
. A sur le revenu 

d 'impÔt par feu par un s;rstème d •ïmpot progressif tenant compte des 

pocsibili tés de paiement de la population, et de · prendre des mesures 

afin de permettre l'accès de la po,ulation autochtone· aux organes 

exécutifs, judiciaires et législatifs de 1 11le. L'Autorité chargée 

de l'administration doit également prendre des mesures pour assurer 

la transition Vêrs un. système de gouvernement fondé sur des prino, pes 

démocratiques. Le Conseil de tutelle doit également demander à 

l'Autorité chargée de l'administration l'exécution des dispositions 

de 1 1Article 76 de la Charte et la cessation de toute pratique 

discriminatoire dans l 'Île. '· 

Telles sont les remarques préliminaires que la délégation 

soviétique désirait faire sur le rapport annuel sur 1 1°:tle de Nauru 

que +'Autorité ahargée de l'administration nous a soumis pour l 1annèe 

1947-1948. 
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M. LAUTIENTIE (France) t Au cours de cette discussion, je me 

demande ai ce que nous devrions le mieux respecter ne serait pas le 

sens des proportions. 

Il s'agit, après tout, ·d'une 11~ d'une superficie d'un peu }?lus 

de 5.000 acres et d'une population de 3.162 habitants, dont 1448 seu

J.ement· sont originaires de l '1le elle-même. 

Ceci ne sicnifie pas, bien entendu, que les problèmes humains 

qui se posent à Nauru ne soient pas aussi importants que ceux qui peuvent 

se poser partout ailleurs, mais cela signifie que si ces problèmes 

n'ont :9as la gravité que certains ont prétendu leur donner, 11 cfr:,:'t t. t , . 

sans doute dans ce cas de :modérér i:n peu le flot d •écriture et de 

_paroles qui peut sévir à cette occasion. 

Je pense qu'il y a pu avoir quelque exagération dans les critiques. 
' • • ' En tous cas, il y a une chose qui, a travers les questions posées ou 

J.es prop_os que nous avons entendus; n'a jamais transparu, à savoir 

qu•à l'heure actuelle 1 11le da Nauru est en train de se relever des 

dOinmages qu'elle a subis du fait de la guerre, qui a eu de terribles 

effets sur 111le de Nauru et ses habitants, dont le nombre a beaucoup 

diminué. Dà.ns ces conditions, je crois que nous devons considérer 

d'abord la situation actuelle. Celle-ci peut être analysée sous l'angle 

suivant: les habitants de Nauru se trouvent-ils pourvus des moyens 

auxquels ils ont i!.roit après l'épreuve de la guerre? 

A cette question, je répondrai c~rtainement sans hésitation: 

tous les efforts ont été faits par le Gouvernement australien en vue 

d'assurer à la po1)ulatio~ de Nauru les moyens dont elle a bas oin dans 

cette période de redressement après la guerre. 
A côté de ce~a, les critiques qui ont pu être faites ne ~ont r:o.s 

toutes sans objet. Je pense simplement qu'il suffit d'y appot·Ger un 

certain sens des proportions. Je me ré:fere notrumnent à la discussion 

qui a eu lieu tout à 1 1heure à propos de la projection __ de films 

cinématographiques. Le Gouvernement australien a peut-être tort de 

distinguer entre deux parties de la population en ce qui concerne les 

films cinématographiques. Personnellement, je lui conseillerais d'appli

quer la même censure, également sévtre, aux films destinés aux deux 

parties de ·1a population; puisqu'il s'agit de préceptes moraux, 11 

est bien évident qu'une telle censure n'est pas, en elle-même, blâmable. 

Il n'y a aucun inco~~énient à ce que le même spectacle soit donné à 
deux éléments différents de la population. Mais, encore une fois, ce 

sont des choses qui me paraissent bien peu importc.ntes en regard de la 

situation économique actuelle de 1'1le, dans cette période difficile. 
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Cela me para1t également bien peu important si l'on considire 
A 

le fond même de la question de l'île de Nauru. Je crois que le fond 

de cette question a ét6 parfaitementbien :touché par le représentant 

des Phili1)pines lorsqu'il a 1est assez longuement penché sur le probl~:me 

de ce . . qui a.rri verai t lorsque ies richesses en :phosphate- de . l 1Île 

seraient épuisées. Il me paraît que c'est là, en effet, le véritable 

problème, et pour le résoudre il semble qu'il n'y ait pas plusieurs 

méthodes à suivre; mais une seule, à savoir de .donner aux habitants 

de 1 1Île, dès à présent, de façon que cela puisse leur être acquis 
- . , . . 

dans un certain nombre d1annees, des ,moyens personnels tels qu'ils 

soient économiquement apte&~non seulement à subsister, mais même 

éventuellement faire mieux encore, soit dans leur Île, soit ailleurs, 

autrement dit de leur donner peu à peu une éduc, tion telle, ou des 

moyens économiques tels que · 1orsque le jour viendra où. les phosphates 

seront épuisés • ils soient en mesure de,' gagner leur vie honorablement, 

et même mieux qu'henorablement, dans leur Île ou aillew.~s. 

Il conviendrait donc de conformer aux destins de l'Île les moyens 

administratifs, économiques et financiers dont on dispose,et dont on 

disposera dans les ·années à venir. Ce destin est en effet de diapa

ra1tre en tant que richesse économique particulière. · Si l 1Admin1stra

tion australienne part de cette conéeption ·et nous indique -qu'elle 

'éprouve ce souci d'ores et. déjà~ je crois que les habitants de Nauru, 

qui seront peut-itrè 3.000 ou 3.500 à l'époque, se trouveront en temps 

voulu en mesure de jouer leur :partie personnelle, individuelle, dsns 

le monde. 
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Je dis : "les habitants de l'Île de Nauru". Je pense, en effet, 

aux Nau:ruans, non pas que je croië qu 1i1 ne convienne pas do s'occuper 

aussi des problèmes posés par les immigrants, :mais êes problèmes sont 

spéciaux, différents, qu 1 il ne faut absolument pas confondre avec les pro

blè,mes pos~s par la population m(3me de l 1Île de Nauru. L 'Accord de tu

telle, lorsqu'il parle des populations du Terr.i toire, se rénre évidcIJ1.mont 

à la population Ol;'ig:i.na.iro du Territoire, c'est-à-dire les Nau:runns eux-
,,... 

memes. 

En revanche, les problèmes qui concerneront les immigrants seront 

traités co:mme des problèmes techniques, des problèmes de travail ou dos 

problèmes socia.Ùx et là-dessus, je ne crois pas avoir à m I étendre parti

culièrement. Un seul point m1a beaucoup frappé : c 1est que ces travail

leurs importés se trouvent 1 1ê'tre pour 1 1 immense majorité sans leur fa

mille. Il y a là vraisemblablement un trait qui peut avoj_r des conséquen

ces fÊi'cheuses, pénibles, notamment l'incident qui a été rappelé l'autre 

jour,et il est possible qu'il convienne de chercher une solution à ce fait, 

qui en lui-même apparaît comme f~cheux. 

Mais encore une fois, je le répète, c'est essentiellement à la popu

lation nuu:ruanne elle-même que doit aller la sollicitude du Conseil de 

tutelle. · A cet égard, il y a un problème actuel qui mo paraît rr!solu 

dans des conditions satisfaisantes, et un problàme d 1ovenir sur lequel 

il convient d'attirer l'attention du Gouvernement australien. 

Je crois --que sous ces réserves, et dans ce sens là, on 9eut admettre 

que le Gouvernement australien mérite d 1ttre encouragé par le Conseil de 
avec t tutelle et c'est/ ces encouragements que je concluerai mon interven ion. 

M. SAYRE (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : 

Avant de présenter mes connnentaires sur le rapport annuel sur le Nauru, 

je voudreis insister sur les difficultés que nous avons tous éprouvées on 

étudiant ce rapport par le fait que nous n'avons pas reçu suffisamment 

d 1oxompleires en temps voulu. 

J'ai déjà fait allusion antérieurement aux difficultés qui résultent 

11our los membres du Conseil do l'absence des documents nécessaires on temps 

opportun. Cela revient à dire que le Conseil ne ~eut étudier ces documents 

avec l'attention qu'ils méritent. On me dit qu'au cours de la quntrièmo 

session du Conseil, vingt exemplaires seulement du rapport sur le Nauru 

ont été présentés au Secrétaire général. Ceci n'a permis q_u 'i::ne distri

bution très limitée, chaque membre du Conseil ne disposQnt que d'un exem

plaire. 

Dans ces conditions -et je crois quo tel est le cas pour d'autres 

délégations-, ma délégation a jugé impossible d'apporter à 1 1examen do cc 
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rapport tout le · soin nécossnire. Je crois que deux exemplaires !onéoty,.;s 

ont été distribués à ma délégation, . deux jours avant lo début de la présen

te session. Ce fait n'a pas facilité l' étude do ce document. 

Je voudrais attirer l'attention du Conseil, et en particulier l 'attcn

tion des ;P;uissancos administrantes; sur l'article 73 de notre règlement 

intérieur qui prévoit que : 

"Le □ Autorités chargi es de l'administration fournissent au Secré

taire général 400 exemplniroo de chaque rapport concernant un Terri

toire sous tutelle." 

Lo _paragraphe 2 de l 1article 72 du règlement intér5.eur p:révoir égn

lemcnt que : 

"2. Chaque rapport d 1une Autorité char[r fo de l'administration 

est étudi l per ie Conseil de ttitelle à la pre.mièro sosoion ordinaj_re 

qui suit l 1expiratj_on d'un déla:i. do s_ix semaines à datèr de la_ récop- 1 

tion de ce ro.pport par le Secrétaire général." 

A moino que les Autorités administran:tes ne remplissent· leurs obliga

tions, telles qu'elles se trouvent clairement énonc f es de.ns ces articles, 

le travail du Conseil no peut ~tre satisfaisant. Il me semble que l'impor

tance de la procédure instituée par le règlement intérieur doit ttre sou

l i gnée. Je pense qu'il m'est inutile d'ajouter que si ces rc.pports ne 

sont 1:ms étudiés avec le soiri nécessaire, les populations des Territoires 
. ,... 

sous tutelle et par répercussion les Autorités edministrantos elles ~momos 

en ressentiront los conséquences. 

Je pense que le rapport sur le Nauru, premier rapport sur co Terri

toire qui a été présenté eu Conseil, est sntisfaisant tcnt on cc qui .con

cerne la forme que lo fond. Il ressort du texte que beaucoup de soin 1:. 

étif apporté à sa rédaction et j 1esppro que les futurs rapports . sur le Ter

ritoire de Nauru seront établis ·e\rec _le . mÔ'me soin. 

Si nous ne sommos pc s toue d 1accor9- sur certains points de détail, 

je suis persuc.dé que, d'une façon générale, nous reconne.issons que l 'Auto

rité chnrgée de 1 1administrat1on a consciencieusement essc.yé de diriger 

los affaires de ce Territoire dans 1 1 intérb't de oos habitants • 

. J 1o.i été partjculièrement frappé per le •rÜdrosscmont qui s'est opér8 

dans l'Î1e depuis le. fin de la guerre, en 1945. Los dévastations caus.:os 

pc.r la guerre ont cré(I des -probl2'mos mo.tériels et autres, et je tiens à 

m_'associer à ce qu'a dit le . r eprésentant de l e. France à cet égard. 

J'ai pris un grnnd intu_rB't à la part;ie du r apport qui relate les 1nau

vnis traitements subis par los habitants au cours do l'occupation japonaise. 
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C'est là un fait qu'il faut prendre en considsration au cours do l'exa-
r. men du rapport. Le Gouvernement austrnlien a du affronter des difficultés 

et dos probl~,mes considérables dans .,oa tB'cho do reconstruction d'une 

ile dévastée. 

Etant donné le fait que la plupart des habitants sont lcttr8s, quo 

la surface do 1 1Île est très réduite et quo sa populetion est peu inpor

tante -ceci e été souligné par. le représentant _de . la France et Je crois, 

en effet, qu'il est utile de garder ·10 sens des proportions-, Je pense 

quo nous 10urrobs prévoir assez rapidement . la participation de la popula

tion Emtochtone à l 1administration du Territoire. 

Il est intéressant égelement de noter la r(;ponse fcite à ln question 

n° 3, page 6 du document T/?47, dans laquelle il est dit que des propo-

sitions concernant une plus grande participation de ln population à 1 1nd

ministration du Territoire sont actuellement considuréos pnr l'Autorité 

administranto. C'est là une question qui. intéresse vivement le Conseil 

de tl,ltelle et j •espère ~~quo 1 e prochain rapport du Gouvernement nus-

tralien trç1itern du développement des habitants de Nr.uru dans ce sens. 
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Il est cla-ir, à la suite de la lecture du rapport et du texte des 

réponses qui nous ont été fournies par le Représentant spécial, qu'un 

problème extrêmement complexe, t~ès difficile et passionnant va. se poser 

pour tous les habitants de cette Île lorsque tous les phosphates auront 

été extraits. C'est l à , dis-je, un problème très g:reve,.non seulement pour 

l'Autorité chargée de 1 1adm:inistrat1on, mais éga]ement pour le Conseil de 

tutelle. Je nie demande s:i. l'Autorité chargée de l'administration ne dési

rera pas examiner ce problème plus à fond, avant que le ConseU de tutelle 

ne fasse de commentaire sur la question. Assurément le problème n'est pas 

urgent, puisq'Qe nous avons so:txante-dix ans pour le résoudre. Mais, ainsi 

que l'ênt dit le représentant de la France, et le représentant des Philippines 

11 y ff q~elques jours, nous reconnaissons tous que ce problème existe, qu'il 

ne peut être ign::iré. Cette que~tion; J'en suis sûr, sere sérieusement étudiée 

par le Gouvernement australien qui, je pense, c::int,inuere à nous informer 

des résultats d1une telle étude. 

En ce qui concerne le développement sociel, j'estime que l'Autori.té 

chargée de l'administration a fait de sérieux progrès. La Nauru Cooperative 

Society semble être une organisation pleine de promesses, grâce à laquelle 

· les hebitants pourront, part,1ciper è., leur propre vie économique. J'espère que 

l'Autorité chargée de 1 1 admin1stret.jon nous fournira l'nn prochain plus de 

détails sur les membres de cette société, sur son influence dans la commu

nauté, et nous dira comment elle progresse. 

Je voudra:is att.irer l 1attention de l 'Autor:l.té chargée de l 'edministra

tion sur le f a it que le rapport que nous étudions actuellement ne contient 

aucune statist :!.que en ce qui concerne les acc i dents du travail ou les mala

d:J.es dues au trava il. Je suis persuadé que l'an procha:l.n le Gouvernement 

australien pensera à inclure de telles statistiques dans le rapport. 

J'ai été très intéressé par le problème de l'éducation 2, Nauru. J'ai 

été très heureux d'apprendre que le pourcentage d'analphabètes, comme je 

l'ai déj à dit, est très peu élevé. Nauru a six écoles primaires de district. 

L'instruction est obligatoire pour tous les enfants de six ?i seize ans. La 

population étant particulièrement peu élevée, j I imagine que l'on peut mettre 

en prat:l.que un progrannne d'éducation très intéressant; on n'arrive pas ici 

à des chiffres aussi astronomiques que dans d'autres Terr:l.toires sous tutelle 

où les chiffres de population sont beaucoup plus élevés. Je · pens.e que cette 

question d'éducation sera résolue avec beaucoup de soin par le Gouvernement 

australien. La déclaration qui f:igure L la page 35 du document T/347, dans 

la réponse à la question 2, nous satisfait particulièrement. Le fait qu'une 

rév:J.s ion du système d'éducation est en cours, que l'on e·spère créer des écoleE 

secondaires techniques 1 1 année prochaine, nous ouvre de larges perspect.ives. 
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Par , ~onséquent., je le répète, il me semble que le Gouvernement austra

lien accomplit une tâche ardue. Nauru offre des possibilités très intéres

santes. Il s'y pose des problèmes différents de ceux des autres Territoires 

sous tutelle. La population est très peu élevée et des résultats fort inté

ressants peuvent être atteints~ 

J'estime pouvoir dire, au nom du Conseil de tutelle, que -nous exprimons 

l'espoir qu_'au cours des années à venir, nous verrons l'Île de Nauru devenir 

l'une des Îles les plus intéressantes et les plus pleines d'espoir, comme 

. Territoire squs tutelle sous notre contrôle. 

M. HOOD (Australie) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

remercier . les membres du Conseil, au nom de l'Autorité chargée de l 'adminis

tration, pour l'examen attentif _dont a été l'objet le premier repport sur 

le Territoire de Nauru. Je voudrais également dire que j'ai apprécié la 

modération de la majorité des commentaires fa:1.ts jusqu'à présent sur le 

rapport en général et sur ses aspects particuliers. Je regrette de ne pouvoir 

inclure dans cette appréciation le membre du Conseil qui. a pris la parole le 

premier au cours de la discussion générale. 

Le représentant des Etats-Unis a mentionné un point que j 'a:i. déj 2:. cru 

de mon devoir de mentionner au Conseil. Il s'agit du délai de présentation au 

Conseil d'un nombre suffisant d'exemplaires du rapport. Je reconnais ce délai 

et peux seulement m'excuser pour l'inconvénient causé al,l Conseil. Nous re

grettons de· l'avoir provoqué. Effectivement, les exemplaires furent. présentés, 

conformément au règlement intérieur du Conseil', au mois de janvier cet.te année 

Mais je ne disposais pas d'un nombre d'exemplaires suffisant pour permettre 

l'étude qu'il conveneit de faire. Cette erreur sera rectifiée à l'avenir. 

Le rapport, s'il m'est permis de faire quelques remarques générales è. 

ce sujet, dans un certain sens, n'est pas complet. Cependant, 11 est . assez 

complet, vu· que c'est le premier rapport de le présente administration du 

Territoire, après une période prolongée d'occupation, pendant laquelle des 

dommages considérables furent. infligés à 1 1 installation de l'île, et. aux . 

possibilités de vie de la population. Par conséquent, dans le rapport, il 

ne peut être question d'un travail • fini. à l'égard de la réhabilitation 

et de la reconstruction. Il y est toutefois indiqué, je pense, que l'Admi

nistration se rend pleinement compte des problèmes qui se posent, et de le. 

nécessité de prévoir des mesures perinettant à la population de reconquérir 

son niveau de vie et de poursuivre son processus de développement, qui lui 

incombe en vertu de l'accord de tutelle. 
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·Le représentant de l'Union soviétique se plaint du fait que le 

rapport était incomplet, dans un sen~ différent. Il . nous a dit que, pour 

de nombreuses q'1estiona importantes, le rapport n'a pas fourni les ren

seignements q'1i auraient permis l'examen -et les conclusions qui convenai1 

Je voudrais réfûter ce point · de vue qui ne ·sera certainement pas 

par~~?é par les autres membres du Conseil. ~~ effet, non seulement ce 

rapport est coilll)let et franc dans les réponses qu'il fournit aux questio: 

posées, • mais 11 a .été complété par d'autres réponses sur les points 

complémentaires qui ont été soulevés. Je ne pense _pas qu'il soit rai

sonnable de prétendre que l'Autorité chargée de l'ad.ministration ait 

dissimulé. quoi que ce soit. Il manque peut-~tre certaines informations 

que nous .n'avons -pas pu nous procurer sur des questions' supplémentaires 

qui ont été présentées ici. Il sera ·peut-~tre également nécessaire de se 

référer à ube eu deux · observations formulées · par le représentant de 

l'Union soviétique. 

La question de l'émeute du mois de juin 1948 a été examinée - longi; 

ment, au cours de l'étude de ce ràpport et je pense qu'elle a été, en . , 
fait, épuisée. Tous les faits furent exposés au Conseil qui, ainsi, a 

pu se faire ùn tàbleau assez complet des événements. 

Il est, par conséquent, regrettable, qu'au stade actuel de nos 

travaux, un · tel effort soit fait pour déformer dans une èertaine mesure 

1~ façon dont la question fut envisagée et les ·mesures prises. 

Le représentant de 1 1Union soviétique dit que l'émeute fut ,~ausée 

par les conditions de travail .1:mpossibles des ouvriers chinois~ Il a 

nécligé les e:icplications détaillées données à ce sujet :par le représen• 

tant spé~ial~ 

De plus, l'action entreprise à l'époque par l'Autorité chargée de 

l'ad.ministration avait été rendue nécessaire par l'état de crise dÛ 

à i•énreute. Une telle acti~n aurait été. entreprise, dans des conditions 

analoguês, dans n'importe quel autre Territ~ire, partout, dans le monde 

entier, où le Gouvernemènt a la charge de maintenir l'ordr~ •publio • 

• Il serait donc erroné de dire que les mesures prises ·par l'Autorité 

chargée de l 1administration étaient le fait d'une dtscrimination raciale 

où d •une dü,criminati.on quelconque. Les mesures prises le furent - en 

vue du maintien de l'ordre public • . 

D'ailleurs, à . ce sùjet', il a été soigneusement; précisé devant le 

Conseil, que l'Autorité chargée dt:: ~ 'administration a entrepris une 
qu, a ete . 

action judiciaire et ,.me enquête menée par les représ~ntants du ·Gouvern, 

ment australien. Rien, dans l,' expoùé du représen-tant de l'Union 

soviétique n'indique qu'aucune de ées déclarations ait pu influencer 

son opinion, en quelque mesure que ce soit. Ceci est un fa.it que l 'Au-
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torité chargée de l'administration a souligné devant le Conseil. 

Je voudrais également revenir très briévement sur la discussion 
, au sujet 

qui s'est deroulée au début de l'après-midi, des différences de 

salaires qui existent entre les Européens, les Chinois et la population 

autochtone. C'est une question d'opinion, bien entendu, de déterminer 

si 6o ou 8o_ livres sterling par an représentent une somme suffisante 

Dour assurer les besoins de la population de Nauru. 

Cependant, aucune preuve, quelle qu'elle soit, ne fut produite, 

indiquant que la population _de Nauru recevait des salaires insuffisants 

ou susceptibles de justifier des plaintes de sa part, L'Autorité chargée 

de l'administration n'a reçu aucune plainte de cet ordre et aucune preuv, 

qu'il ait existé de telles plaintes n'a été présentée au Conseil. 

Le principal, naturellement, n'est pas tellement le fait que tel 

ou tel salaire représente le salaire moyen payé aux habitants de Nauru 

- c'est peut-être le seul exemple dans -le Pacifique, je l'ignore - , 

mais à Nauru, au moins, toute la portion de la population tui est ca

pable de travailler reçoit des salaires. 

Ainsi que l'a indiqué le réprésentant des Etats-Unis, ceci est un 

fait qui prendra, à l'avenir, de plus en plus de sens et présentera de 

plus en plus d I avantages pour la population autochtone. 

Enfin, je prends acte, avec satisfaction, des commentaires faits 

par le représentant de la France et ensuite ~ar le représentant des 

Etats-Unis. La question du sort définitif de la population indigène de 

Nauru a été mentionnée daps le rapport, ainsi que nous avions pensé 

utile de le faire, et l'Autorité chargée de l'administration, ainsi que 

l'a suggéré le représentant des Etats-Unis, continuera avèc plaisir à 

renseigner le Conseil sur le développement de ses plans à ce sujet. 

De son côté, l'Àutorité chargée de l'administration sera heureuse de 

• recevoir toutes suggestions utiles sur cette question délicate, de la 

part des membres du Conseil de tutelle. 

Pour conclure, je voudrais remercier les membres du Conseil pour 

l'attention qu'ils ont bien voulu apporter à l'examen de ce rapport. 
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M. INGLES (Philippines) (interprétà.ti on ·de 11anglais) : 

On a déjà fait allusion aux observations faites par 1 1Autorité chargée 
. . 

de 11administration dès .1927. Il y était dit que les habitl.nts de Nauru 

étaient -particulièrezœnt doués pour l 1acquisition des connaissances et pour 
' • 

. l 1ecer~foe, à bref ~élai, • de toutes les fonctions d 1admin1stration. • 

Le fait qu'il n'existe pratique:ment pas d 1analphabètes parmila popula

tion, que 1 1 instruction est obligatoire de 6 à 16 ans, ·constitue un témoi

gnage suffisant des dons ·et de l 1avancement dè la population de Nauru. 

Dans lè Rapport de 1948 à nouveau,il est fait mention de ces dons et 

on indique qu'il serait difficile de trouver une population susceptible de 

se. ~évelopper aussi rapidement • 

. Examinons . la -participation des habitants .à l 1administration. 

Deux chefs, dans lè èe.~ • : · .. du con:seil des Chefs, ont partici-pé aux travaux 

d'un Conseil consuitatif ,mixt; d~puis ·1~ création du ·mandat. Ce Conseil 

est devenu erisui te un vé;i_~b{e .?onseil des Cher's ~t, depuis 1927, fait 

fonction d'un organe consultatif auprès dè l'Administrateur. 

De .plus, les Chefs sont responsables du maintien de l'ordre et de la 

paix pans leurs conmunautés respectives, et exercent des fonctions Judiciair, 

Le "Grand Chef0 a une triple peraonnàlité : il est, tout d'abord, le 

porte-parole de son peuple dans les négociations avec le Gouvernement; en

suite, il remplit l'office de fonctionnaires des af'faires indigènes dans 

· l'administration; et enfin, 11 exerce des fonctions de magistrat • 

. Dans le nombre limité de postes administratifs offe.rts à la population 

_indigène, celle-ci a amplement démontré _ses ca!)8.cités. Dans le donaine 

fi~ncier, le Conseil est intervenu dans les négociations zœnées entre 

.les "British Pho~phates Commissioners" et l'administration en vue d'une 

révieion .. des redevances. Leur connaissance en matière financière ressort 

_également de leur gestion particulière~nt heureuse d'un magasin coopératif. 

Cependant, et m~me ~n considération de t9us ce~ faits, l'administration 

~rétend que le point <;>Ù ies indigènes peuvent ~tre considérés cozmne capables 

de -participer à un organe législatif central du ·Territoire n'a ~as encore 
. . .' . . . . .- . 

été atteint. Il a été égalezœnt indiqué qÙ 1on n 1avait pas jugé opportun, 

jusqu'à présent, de confére~ au Conseil des fonctions de contrfile législatif 

ou budgétaire. 

En dépit de toutes les illustrations fournies de la capacité de la 

population locale, on oppose l'dnopportunité de toute participation réelle 

de celle-ci à l'administration, en particulier en ce qui concerne les 

matières législatives et budgétaires. or, l~ population indigène ne peut, 

à moins qu'on ne lui accorde cette participation aux affaires budgétaires et 

à la législation, acquérir l'~xpérience nécessaire du gouvernement autonome, 
. A , 

et la question de savoir si elle est ou non capable de se gouverner e1).e-JI!eC< 
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demeurera jusque là purement théorique. 

Ma délégation estime que le Conseil devrait prendre nota du fait que 

tous les pouvoirs gouvernementaux reposent entre les mains de l 1Administra

teur, que toutes les fonctions importantes dans l'administration continuent 

• d •~tre exercées par des Européens, que les habitants de Nauru n I ont aucun 

pouvoir en matière légiela.tive et budgétaire, et que le Conseil des Chefs 

n'a pas de réel pouvoir. 

Le Conseil devrait noter, par ailleurs, que la loi organique de ce 

Territoire est un accord qui date de 1919, qomplété en 1923, entre trois 

Gouvernements intéressés au mandat et fondé .-1 presqu.lexclusivement sur les 

intérêts des "British Phosphates Corntnission~rs", confiant à un Administra

teur tous les pouvoirs gouvernementaux. 

Le Conseil devrait constater que cet instrument ne contient pas de 

référence au nouveau statut du Territoire devenu Territoire sotie tutelle, 

et qu'il ne prévoit pas de moyens permettan~ le développement politique 

de la population, non plus qu'aucune garantie de ses droits civils et autre( 

Dans ces conditions, nous estimons que le Conseil devrait recommander 

Premièrement, que des mesures immédiates soient prises dans le but de 

conférer aux indigènes le degré d'autonomie auquel leur donne droit leur 

instruction et leur connaissance des différentes questions administratives, 

tenant compte, en particulier de 1a ·faqon· dont ils gèrent leur magasin 

coopératif et du fait qu'il n'existe pas dans le Territoire de problèmes 

administratifs complexes. 

En second lieu, 11 conviendrait de recommander que le Conseil des 

Ch.efs soit immédiatement constitué . en organe autonome doté d_e pouvoirs de 
en 

plus/plus étendus en matière législative et budgétaire et composé _de 

membres élus sur la base. d'élections périodiques par suffrage universel~ 

Troisièmement, la structure administrative actuelle devrait ~tre réor-
,.,, 

ganisée de manière à ce que les fonctions administratives puissent etre·· 

transférées immédiatement ou progressivement, selon les cas, aux nouveaux 

organes nauruans. 

Quatrièmement, il serait bon de prévoir que les fonds investis ainsi 

que le montant des dividendes puissent ~tre discutés par cesnouveamcc ·1 · ·. , 

organes gouvernementaux. 

Cinquièmement, des mesures appropriées devraient ~tre prises pour 

• améliorer l'éducation et permettre aux habitants l'accès à tous les postes 

administratifs. 

Sixièmement, l'Accord ·de 1919-1923. devrait ~tre remplacé par un acte 

organique adéquat qui définirait les pouvoirs constitutionnels du nouvel 

organe gouvèrnemental de Nauru, anumérerait les droits de l'homne fonda-
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mentaux reconnus aux habitants, en, prévoyant les modifications de caractère 

économique qui pourraient ~tre recomms.ndées par le Conseil, 

En ce qui concerne le progrès économique, . I!la délégation estime, q~e le 

Conseil de tutelle devrait prendre note du fait que 1 1Accord sign~ entre les 

t;ois G6uvernements intére~sés à l'administration de ·1 1he est fondé sur le 

mono;pole de la "British Phosphates Commissioners" et que, par conséquent, 

le Conseil devrait exprimer toutes réserves sur la com1)8.tibilité de cet 
' f • • 

Accord avec _les dispositions de aa ~;Gl:,arte prévoyant 1 1égalit~ de , -t;raitement 

dans le . domine social, économiquè et conmercial pour · tous les. Membres de 

l'Organisation, au câs où l'un d •entre eux sollici t .erait égalemei:it un accès 

à ces ressources, 

.·. En _ce qui concerne le montant .des . dividend.es . et la -part qu'en reçoit 

la population, le Conseil pourrait, en attendant 1 1examen de la comptabilité . · , 

et pu bilan de la Compagnie, dont il ne dispose pas actuelle;mept, indiquer 

qu'il. n'est pas en mesure d'exprimer une opinion définitive,_: • 
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Cependant, le Conseil peut, actuellement, faire les observatione 

et les conclusions suivantes à cet égard: 

1- Le Conseil devrait noter que le paiement de l'intér~t et le 

remboursement du capital et du prix d'achat original de l'industrie 

des phosphates sont-un très lourd fardeau sur les revenue de l'industrie, 

Le Conseil devrait demander à l'Autorité chargée de l'administration do 

considérer, étant donné lo bénéfice considérable tiré, pour la Nouvelle

Zélande et l'Australie, de l'exploitation des phosphates, si cette 

dette ne devrait pae ~tre liquidée et si l'on de devrait pas au contraire 

prévoir un paiement annuel pour le développement économique du Territoire. 

2- Le Conseil devrait noter que certaines parties des paiements des 

dividendes ont été mises de c8té pour des investiesemen_ts à long terme 

pour les propriétaires de terres et pour la comnn.mauté, Ces fonds sont 

investis en bons du Gouvernement australien. Le Conseil devrait demander 

si ces fonds ne devraient pas ~tre investie totalement ou en partie dans 

l'industrie elle-môôe, O\l dans le développement d'une économie diversifiée 

dans le Territoire, 

5- Le Conseil devrait noter que, d'après les renseignements dont noue 

disposons, 11 semble que la plue grande partie des dividendes provenant 

de l'extraction n'est pas distribuée également à toue les habitants, Le 
représentant spécial a déclaré que lee habitants eux-m~mes préfèrent que 

les propriétaires fonciers reçoivent les paiements les plus importants. 

Mais cette déclaration n'eet pas confirmée par le Conseil des chefs g_ui, 

·en 1947, a demandé un chiffre plue élevé pour la communauté et moins 

élevé :pour .les propriétairee de terres, Le Conseil de-vrait juger, étant 

donné l'importance considérable de la chose, qu'il pourrait ~tre néces-

saire de considérer les dép8ts comme appartenant à la communauté dans 

son ensemble, les dividendes devant ~tre répartis également entre les 

habiants. 

4- Le Conseil devrait noter que, bien que la valeur des phosphates 

exportée de Nauru ait augmenté de 200 % depuis 1940, le paiEme-nt des divi

d.endes n'a pas augmenté de beaucoup plus de 50 fJ, Le Conseil devrait donc 

déclarer que, jusqu'à ce que l'on ait plue de détails sur les comptes de 

la compagnie, on peut .~cstimer que la population n'a :Pas reçu des rede

vances proportionnées au développement de l'industrie, 

En matière de financee publiques, le Conseil devrait noter 

que 1 1 ,fooncn:tc du Territoire est financée par l'industrie des phos

phates ,au moyen d'une redevance d.e 6 pence par tonne et qu~ l'Autorité 

chargée de l'administration n'a jamais accordé de prtt, On peut se 

demander si ce système est justifié et si, par exemple, le coGt de 
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l'éducation à Nauru ne devrait pas ~tre payé par 1€ budgot du Territoire 

au lieu du nauru ,-TruetlFund:' Lo Conseil devrait engager 1 'Autorité 

administrar..tc à utiliser ce fonde, comme il semble que c'étaitl'inten .. 

tion première, au bénéfice des habitante de Nauru et non pour assurer 

lee services publics du Territoire qui devraient ~tre :payée :par le 

budget lui-mSme. Le Conseil :pourrait proposer qu'à cette fin le budget 

· soit augmcnté ·par un paiement plus large de l'industrie des phosphates 

ou par des subventions de l'Autorité administrante. 

En ce qui concerne le domaine social, ma délégation eo contente de 

demander au Conseil de recommander ù l'Autorité adminietrante la révision 

de la législation et des pratiques discriminatoires en vigueur ~n vue 

de leur abolition. 

la recommandation de drosser immédiatement des :plans :pour établir 

une base économiq_ue stabl(,1 pour lo Territoire, lorequo los ressources 

en :phosphates auront été épuiséee,a déjà été appuyée par d'autres re

présentants. 

Ma déléca,tion voudrait faire observer en tous cas q_ue, jusq_u'ù ce 

quo los habitants do Nauru aient présenté leurs plaintes sous forme de 

pétitions àux Natione Unies, l 'Ad.mi:1ietration a fait passer les, besoins 

dos écolee et dee logements au deuxième rang après les besoins de 

l'industrie et de ses employés étrangers. Par conséq_uent, lo Conseil 

devrait insister sur l 'aC'croieeement des efforts tendant au · 

progrès social, économique et politique dee habitants et, en cas de 

conflit entre los besoins des habitants et les besoins du développement 

de l'industrie des phosphatoe, en ce qui concerne lee matériaux, l' 
' i t t 1 . d 1 • ., d . d~yraicnt d i' li equ pemon o a mair. . oeuvre, coe erni~rs J;USse:r en eux eme eu. 

L 'i,utorité chargée do l 'adminietration qui, dans le passé, 

n 1 a fait aucu..".l.3 eubvontion au Territoire, devrait ee préparer à le • faire 

clans la mesure où l es besoins de la population roq_uièrent une telle 

aide financi0ro. 

Enfin_,lc Conseil devrait se_ souvenir q_u0, bien q_ue l 'adminietration 

du Territoire ait été confiée à l'Auetralio, los Gouvernements du Royaume-

. Uni et de la :J>Jc.;uvolle-Zélande doivent- également rendre compte aux Nation& 

Unies do cette adm:1,nistration d 'a-près les Accords de tutelle ot, par 

èônséquont, le . . Conseil devrait do:mand.er à ces Gouvernements d I aider acti

vement le Gouvernement. auetra~icn .à .mettre en vigueur les rccommnadations 

du Conseil. 

M. LIU (Chino')(interprétation de l'anglais): La délégation 

chinoise s0 rend compte quo certains progrès ontété accomplis par 

l 'P.utorité afuninistranto à Nauru, en face de cortainos difficultés, 

créées notamment par la dernière guerre. 
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Mais l'on doit aussi réaliser qu'il y a trente ans déjù quo l'Autorité 

administranto a la charge de c0s Territoires, la lecture du rapport do 

l'Autorité administrantc et la discussion qui vient.d'avoir lieu sur 

cc ra:p:port mènent à la conclucion quo le travail accompli, tout admirable 

qu'il est, laisse bcaucou:p do çchoeos à .désirer, 

L'incident du mois de juin 1948 auquol on a plusieurs fois fait 

allusic~ est un point particulièroment noir pour l 'AdminÙtration, Si 

l'Autorité ad.ministrantc ne prend pas des mesures destinées à. supprimer 

les causes de c6 .mécontentement, je doute sérieuscmont quo l'on évite 

lo retour d'incidents analogues.· 
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. Ces inci<fuents c.yc.nt couté le. via ête resoortisso..nts de mon po.ys, 

il est tout _à -fc.i t norme.l 9.ue nous. ~pport ions - un intérêt :tout 

po.rticulier à. cette queotton. 

C1 est do.ns l1intér2t. de le. po..ix et de l 1 hc..rmonie qui devrc.ient 

régner dc..ns ce 'I'erritoire que lc. d.élégc.tion de le. Chine der.10.ndo c,u , 

Conoeil de tutelle de bien vouloir rocormn.nnder à l'Autorité chc.rg0e 

de l 1c.dminist:rD .. tion que. s0;i t po~rsui vie c.vec toute la . ù.iligenc~ possible 

1 1enquête nctuell.emont en cours en vue de cléterminor les co.uoes qui 

ont· provoqué ces . incidents. 

• Ma délé8o.tion demD.ndo nu Conseil dfj_nsister pour que lui soient 
dès que possible 

tro.nsmis/leo résultats de l'eng,uôte c.fin que nous puissions procéder 

a uno étude soriouso qui permettre. do duterniner si justice c. 0té ronduo 

et si tous les responsc,blos de ces incidents ont ét0 cho.tiés comm.o 

ils le muritniont. 

Nous donnndons que ceux auxquels incombe la. responso.bilité 

d 1un emploi excessif de ln forco c.rmée fassent 1 1objet de poursuites 

discipline.ires. 

De plus, o.find.e rotc.blir lu pc..ix et 1 1ho.rmonie dos rolo.tions 

dans le Territoire, il serait nécessaire de recoru:io.nder l'o.d.option 

do cert:linos me suros on vue d'améliorer la. si tuntion dos ouvriers chinois 

do 1 1Ile qui sont employés po.r 1 10.dministro.tion pour l'extraction 

des phosprmtes. 

Il eot po.r consôquont ind.ispensc,ble q_u 1un tro..1 tement hum'.'.in 

soit c.ssur0 ii ces ouvriers et quo leurs conditions do trc..ve.il, 

l eurs so.lcires, soient révioés de tc1.c,:cr~ ù aseuror un tro..itement 

éq_uito.blo ù toute le. populc.tion de l 1Ile, so.ns distinction de ro.co 

ou de religion. 

il.u cours d.o cos dobo.ts, lo. question éte lo.. discrimina.tian 

r:tc:ide c. é_té plus è1. 1uno foio soulevée et il s 1 ost nvéré c.bsolurn.ont 

essentiel que cert:iinos ordonnc.ncos et certc.inos lois '.lctuollomc::nt 

on vigueur et qui contiennent des d.isposi tions a_iscrimin'ltoires. 

soient rapidement roconsid6r0os r.,fin do los rendre compatibles o.voc 

les dispositions do le, Charte et d.os ll.ccords de tutelle, en po.rticulior 

en ce qui concerne los droits et los libertés fondnmontcles de 1 1homr.1e. 

Je r;1è réfère tout pc,rticulièrement itux dispositions discrimin~.toires 

contenues d.o.ns 1 1ordonnnnce · régisse.nt les déplccemonts dos indigènes 

et clos ouvriers chinols et o.ux œcorcls quo ces derniers doivent signer 

nvo,nt _ leur engngement pc,r los "l3ri tish Phosphc.tos Cor-1.'llissioners
11

• 
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On c. déjà souligné les dippositions discri.minc.toiros contenues 

dans cet nccord. 

C1est pour ces r ~isons que nous demandons ~u Conseil do tutelle 

de recornrn.'lt.der à 1 1.Autorité cho.rg<fo de l 11vlministrc.tion de l 1Ile do H::uru 

do procéder à une révision des loic et ordonn'.'.'..nces conten'.'.nt des 

clisposi tians discrimino.toires, incompo.t1:blefl r..voc le::i disposi tiens 

de le. Ch.'lrte et des Accords do tutelle. 

Nous nous ro.llions c.ux diverses observations qui ont 6t6 

fc.it-os p2.r d'o,utres représentants et der.t:'.ndons au Con:::ieil d 1c.pporter 

uno o.ttention toute po.rticulière o.ux divers points soulevés pc.r 

notre délégc.tion. 

Sir Cc.rl BERENDSEH (Nouvelle -Zélc.ndo) ( intcrprébtion do 

1 'c.nglc.is) : Corn.no vient do le foire rem:-.rquer 10 · roprésontant do l e. China, 

il est déjà to,rd et pc.r conséquent, je tnêher,'.),i clo no pc.s prolonger 

le. t2che du Conseil • . 

Je n I o.vo.is po.s 1 1 intention de prendre lo.. po..rolc ms.'1.is lo r opréncntf'.nt 

dos Philippines 11 présenté des observc.tions, qui bion quo je roconnr. isao 

qu I elles c.iont été modérées et sensées , contenaient dos ir:iplico.tions 

que j'estime nécessaire de relever nu nom de k. Nouvollo-Zél:::.ndo qui, 

co~Jno on 1 1c. déjQ fc.it roœrquer, c. uno certaine rosponsQbilité do.ns 

1ro.dministro.tion do co Territoire. 

Personne no r1 •11rc,i t prétendre -- ot nos o.mis c.ustr11lions scrc.iont 

los derniers à, le fo..iro -- quo tout est po..rfni t dr:mc co Territoire. 

Jo n'c.i connnissc..nco drc-.ucun pa.yo,. , y compris ëoux quo nous 

r eprésentons o.u 3ein do co Conseil, dcns lesquels tout soit pc.rfc.it 

ou à. l'égo.rd desquels notre c.mi, lo roprésonto.nt do l'Union soviétique 

n'é·prouvoro.it p2.s le même plo.isir que celui qu 1il a ou o.ujourd 1hui, 

à soulignor,toutes los erreurs. 

Ce Conseil procure :vro.imont une opportunité c.dmiro.ble o.u représente.nt 

de l'Union soviétique. 

Il est évident quo des erreurs se produisent po.rtout ot il jouit 

ici du droit de co..tuchiser les reprosonto.nts et do dire tout cc qu 111 r. 

envie do voir publier -- ot il est corto.in que ses observations 

seront publiées. C'est un do mos vieux c.mis, un très viol r-.mi, 

ot je 1 1c.ime boo.ucoup. Il o. des chosoo à dire et.nous devons los lui 

lo.issor ··aire en conprono.nt pour(!uoi il doit le fc.iro. 

J'c.i été stupufc.it po.r h discussion qui s'est c1-érouléo c.u oujct 

dos films nu cours de lc~quello on c. prétendu qttUl no dovro..i t pc.s y o.voir 

do censure -- ce n 1ost là qu'un intermède qui no sera. po.s long. 
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cinér:1'.:'to~r:1J;hiquo . . 
-Lo.. censure/ ex1stt-- bien dc..ns ce gr and po.ys où nous sommes et t oua l es 

hnblta ntu do l,~ tol"re ne sont uns nussi sophist:!.qués q_uo l eo r ésident s 

de l e. Cinquième Avenue ou quo M. Soidc..tov. 

Il me semble me o·cnvnnir diii l'écitc.ti on qu 1nvo.i t soulevée 

l o. projection d 1un film do.ns lequel J nne Russel é to.it l n vedette. 

Et il ne semble me souvenir des objéctions qu 1o.w'..iont soulevées 

l es c.ffiches, qui n 1étc.ient ri en d 1nutre que de ravissant , photos 

de J o.no Russel. Si de pr..reilles objections se . m:mt-. élevées 

à Brœclw2.y, on peut o.d.mettre qu I il y ai t encor e plus de mot ifs 

è. 1 cm interdire la projection devent de s· personnes qui ne sont pc,s 

sophi stiqu0es. 

J e. peux f ort bien comprendre l es séri euses objecti ons quo 

pouvont soulever l e0 films d 1un genre "bo.ng-bc .. ng" ou '1hr..ut -les - m.o,in s ". 

J 1c..i vu de pc~r oi lo fHmD proj etés dc.ns ccrto.1n s territoires e t j 1c.. i • 

pu voir o..ussi quols utd.ient les résulte,ts i rnmédic_t s : "hc.ut-l0s-mo..ins" 

dnns toute l'Ilo. 

Il est évident quo l os Autori té s responsc.blos ont un devoir 

è. r emplir ot l e. tê:cho q_ui conaiste à ndmini str er dos peuples 1;.rriérés 

- cnr s'ils n 1ôto.ient pc..s o.rriérés , ils n 1c.ur niont :p:',S été plo.cés 

sous tutelle - cooporte l'o..pplicc.t i on d 1une disc ipline plus stricto 

quo colle . o..uque llo doit être soumise l e. populcttion do cc pays 

qui c.dmot quo l e. censure f onctionne p our des films dont l e. qm.;L-i t u 

s oul~ve des objections . 

M'.'-is ce n' est p2.s pour m1 otcnclre sur cett 0 q_uostion que j 1c. i 

dot'lD.ndé 1 1ntt ontion du Conoei l. 

Si j 1c i :bien compris l os observations f c.i t e s pc.r l o représente.nt 

dos Philippinos, étant . j e pc.rto..go d 1c.i llours l e point do vue s ur bion _ 

dos points, il c. fo.it ·r..llusion à un monopole quo le s trois gouvorncr:ionts 

oxorcoro..iont d~ns 1 1Ile de Na uru pour 1 1extr~ction des phospha t es . 
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Nous considt:rons que no·cre situati on ne peut être aLc.quée ni 

du :9oint de vue juridique, ni du :point de vue moral. . Nos dro::ts ju

ridiques son-~ clairs. L' f,rt :;.cle 80 de la Chart e dit : 

11 1. J-,_ l' exi:.: ept j_on de ce qui :peut être convenu dans les 

a ccords part i culiers de t utelle • ~....... e ·G jusqu' è. ce que 
, , l Il ces accords aient L/i.; ( , cane us, • • • • . • • • . • • 

Ces J~ccprds existent . Il ne sont contraire en rien 2:. la Charte, 

qui ét ablit {lu. 1 

11 ••• , aucune d.is:::1osi t ian du ]?ré sent chapi ~re ne sera inter

pre;·::-ce comme modifiant direc t ement ou indirec t ement, en aucune 

manière, les droits quelconques d'aucun Et at · ou d'aucun peuple 

ou les dispositions d'e.ctes int ernationaux en vigueur auxquels 
,_ Il 

des Membres de l'Ors~nisation peuvent e t re :parti e. 

Nous avions des droi t s acquis par des contrat s en due forme. 

Il fü:t clair que ces droi-cs son-c en conformi d avec 1 11.rticle 80 cle 

la Char·;:,e. 

Examinons maint enant l 1i,rticle 76 de la Char·ce, alinéa d. Nous 

Y voyons qu'un des buts de le tutelle es G d 1 : 

''assurer 1 1 égnli t é de ·sr a itement dans le domaine social, 

c; conomique et commercial l. tous les Membres de 1 1 Organisation 

et è. leurs ressorti s 2cnts; assurer de même ~- ces derniers l 'c'.-. 

gali té de t rc. i temen·~ dans 1 1 o.dmi nistrat ion de la justice, 

sans porter 1)r0judice è. la roalisation des fins 0noncées ci-des

sus et sous r c' serve des disposi t ions de l'Article 80 "• 

Tels sont les fondemen·c. s de nos droi t13 juridiques. 

Quan c. ?:. nos droi t s mora ux, les voici 

Nous n'exploitons pe.s les phosphates au:x dépens des he.bitants 

de l 'Île de Ncuru; nous ne les exploitons pas en notre qualité d 1/,u

torHé charg: e de l'adminis t ration. 

Pourquoi ex1Jloitons-nous ces phos1)he.·;;es ? Sim:üement pe.r ce que 

nous les avons achetés. Ils nous al):pnrtiennent . Il n 1;y a rien d'ex

traordinaire ~- :posséder un L1ono1)ole lorsque ce monopole a 0·cl· • achetu. 

Nous e.vons achetc.'.'. cet i.e pro:priétG è. le. Pacifie Phosphate Cc:r:rpany, 

qui, je croi s, la tenait elle-même par ache:.; d'une compagnie 

.allemande. J'iGUore quels f urent les .:ermec de l'accord rc:alis ;_; au 

sujet de ces }?hos1Jhates entre 12. Conr2agnie allemande et les habite.nt s 

cl e Nauru. J'imagi ne même qu' ile n'ont , as c'.>c,· particuli i::rement gun,.: 

reu.x; mais cet·i:, e j_)ropriét,: appar·c.enait è.. la compagnie allemnde ~--
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laquelle la · Pacifie PhosrJhate Gy a ache·~_; les psements; ils ont ltC 

r( t rocédée ensui t e ~- nos trois Gouvernements pour la sonnne de 

3.500.000 livres, s01t ·ç_1.ünze millions de dolle.rs, e t cela n'est pas 

rien .1i Nous avons _achetc· ces i)hosphates. S 1 H n'u·cait j_')as trop 

ter~, .. : ;~ablira-is même qll:e l 'acquisit1on que nous avons faite de 

ces p;-~Ji)hates a étt :profüable. aux habitants de Nauru. Il se peut 

que les he.bLélnts de Nauru_ n'aient pas une iX1.rtici1Jation équitable 

dans les b: ndîces. Cela est j_)ossible. Mais. èe dont je suis sûr, 

c 'es ·i: que moralement, l vgo.lement, nous avions ·le droit d'agir comme 

nous l'avons fait. Quant Z. faire participer les habitants de Nauru 

è. ces riches ;;es, nous cons :;_dérerons la chose. 

S i r /.lan BURHS (Royaume -un ::. ) (int erpré ·i:c.tion cle l'ens lais) 

I.pr':.- s les remarques fa i tes :par mon coll~gue de 1 11,ustrf,üie, Je n 1ai 

plus l' in-:~ention d 1f-tJOUter quoique ~e soit rnàintem:.nt. Je d_;clare uni

quemen-i~ que je m'associe enti~:rement aux paroles de mon coll~gue de 

la Nouvelle-Zélande. Je souscrit ~ t out ce qu I il a di•;_, au sujet de la 

posi•cion des trois Gouvernemen·::.s . 

LE PRESIDEHT: Monsieur le représentant de l'Irak, vous de

mc.ndez la parole? 

M. IŒ!.LIDY (Irak ) ( inter1)rétation de l'anglais) : Monsieur 

le Pr{·sident, j'avais pens -: qu' étant donn( que l'heure de lev0e de 

Oi.;ance es ·:.: e.t ;: eill"té, vous m'autoriseriez b prendre la parole demain. 

LE PRESIDENT Je ~réfCrerais ce soir, parce que demain, 

d 'apr:::s 1 1 agenda, .nous devrons commencer 1 1 exc.men du rap11ort sur la 

Nou'V'elle-Guiné:e. De sort e que si vous aviez une observation 2- for

muler et qn I elle ne eoi-c, ix:.s -~rop longue, il serait prd'trable que 

vous la fassiez rna.:int enant; ensui ·~e nous · pourrions clore la discus

sion sur le Rc..rport de l'ile de Ifr.uru~par nous n'c.vons plus r i en L 

i'e.:ire ensu1 :,e qu• ~- pas :::er L -l'examen du rap:;_:,ort sur .le. Nouvelle-Gui

née. Est-ce que vour: l)ouvez 11arler maint enant ? 

N. EFJ..LIDY (Irak) ( jn terprotation de l'anglais) : J'avais 

quelques reme..rques L. formuler, mais elles ne son-:: pas spocialement 

br : ves . Je ne sais s'il fOnvienclraii: d.e les faire m:::intenan-c. Je 

pr,:f0rerais :parler demain. Tr 2:; s franchement , je ne suis pas prêt. 

LE PRESIDENT: Nous terminerons cette discuss ion demain, 

mais j 1 e13p ~re q~e nous ne devrons :;_)as ;~onsacrer 2:. nouveau t rop de 

temps de'lttcli.n : une . ques ·ï.;i on que nous · discutons depuis ·i.:,rois jours. 

J'e s11érais qu'elle l)Ourrc.it ê ::.r .e terminée ce soir. 
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S;i.r Carl BEREHDSE11 (Nouvelle-Zélnnde) ( inter1)rôtation de 

l' anglais) : Monsieur le Pr.:;·sident, étant donn.: le progrrunne que 

nous avions prépar~ et adopt 0 et auquel nous nous sommes t enus jus

qu ' .:. l)r ~sen t, je m' C: tc.is arro.nGi pour aller i Washingt on demain. 

M2.is ~e n'aimerGis pas effectuer ce dôplccement pendant que cette 

discus s ion se l)Oursuit; je vo1.rn demanderai , Messieurs, et sp ,~ cicle

ment nu représentan t cle 1 1 Irak, de termi ner la d::.scu:::s i on o.u jourd 'hui. 

C' d ait d'ailleurs 1 1 :i n t entiOn génére.le. 

LE PRESIDENT: Le dernier orateur inscrit est le repr~sen

tant de l'Irak, 2. moins que d 1eut res ne déoirent parler encore ce 

soir. Y a-t-il d'autres membres qui dûs:lren-c prendre la parole ? 

M. Pi,DILIJ;, NERVO (Mexique) ( int erpr ~tc.tion de l 'angkis) 

Mons i eur le Pr ésident, je prûfcJrerais également formuler demain les 

observations que j 'ni ~- fa i re. Je pense que si demain, deux ou trois 

membres du Conseil exprimen·c encore leur opi nion sur le Rapport, 

cette circonstance n' apportera pas de pert urbation dans le programme 

de nos t ravaux ni dans l'ordre du jour de demain. 

Je ne crois i1c..s qu'il soit possible de t erminer aujourd'hui, è. 

moi ns de lJoursui vre l a séance jusq_ue vers 19 heures. Etan-c donn~ 

les remrques que le re11r ésentcn-c de l'Irak compte faire, a insi qt~e 

com:1Yce tenu des co:mmen,a~.res . qui :i;,euvent s'ensuivre, il me semble 

que nous ne pot~rrons :pas ·cerminer dans le quart d'heure ou les vinGc 

minu t es qui vont sui v:ce. C'est :i;,ourquoi je J?r~f<.'. rerais que la discus

sion soi •c re1)ri se demain, si toutefois vous ê tes d'accord sur ce 11oint . 

LE PRESIDENT: Dans ces condi t ions, con1Ill.e nous auri ons enco-

re deux orateurs e t que l'un et l'aut re, le repr C:sente.nc de l'Irak 

et le repr 0senü:mt du Mexique sotùw.H:ent ne parler que demai n, je 

suis oblige; de reme -~ tre l e.. discussion : la :prochaine séance. Je le re

gre·cte :pour le représent ant de la Nouvelle-ZGo.nde, mais je ne vois 

pas autre chose 2 fr.ire. 

La s t:ance e ;: t levl)e ~~ 17 heures 40. ------------------




